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LORSQUELAMARIJUANAdeviendra légaleaupays, lesadministrateursdecopropriétédevront faire face
àunenouvelleréalitédans leur immeuble.Malheureusement,plusieursd’entreeuxnesaurontpascomment
gérercedossier,quirisqued’enliserdesmilliersdecopropriétairesdansunclimat intenable. Il fautsavoirqu’au
Québec, lesadministrateursnemaîtrisentpastoujours l’ensembledesconnaissancesrequisespourassumer
leurs fonctions, qui comportentmoult défis.

Lorsquedes copropriétaires s’adresseront àeuxpour seplaindredesodeursdecannabis quimigreront
dansleurunité,certainsadministrateursn’oserontpasintervenir,croyant(àtort)queceproblèmeneconcerne
pas la copropriétéqu’ils administrent. Celadit, leRGCQtientà soulignerunesagedécision récemmentprise
par legouvernementquébécois, qui interdira, sursonterritoire, laproduction (projetde loi 157)ducannabis
à domicile (à des fins personnelles). Nous croyons que cette activité aurait pu engendrer des problèmes
d’humidité excessive (ex. : moisissures), si bien que l’assurabilité d’un immeuble se serait peut-être vue
compromise. Précisons que le gouvernement fédéral autorisera vraisemblablement cette activité.

Contrairement à ce que plusieurs administrateurs pourraient penser, la question du cannabis ne devra
pasêtrepriseà la légère.Autrementdit, il faudraéviterque lescopropriétairessoientvictimesde leurdéfaut
d’agir.Pourparveniràcréerdesbalisesacceptablesauplusgrandnombrepossible, laplupartdesdéclarations
de copropriété devront êtremodifiées, afin qu’elles soient adaptées à cette nouvelle réalité.

Tout d’abord, il faudra interdire la consommation de la marijuana dans les parties communes. Et si
plusieurscopropriétairesseplaignentde la fuméesecondairequiempeste leurunité, ladélicatequestionde
sa consommationdans les parties privatives devra dès lors être abordée.Mais pour tenter d’y interdire son
usage, les administrateurs devront fairemodifier la destination de l’immeuble (Acte constitutif). Aussi bien
dire qu’il sera très difficile, voire impossible d’atteindre cet objectif.

Un jugement a été rendu en 2015, au Québec, concernant l’interdiction du tabagisme dans les parties
privativesd’unecopropriété.Vouspourrezenprendreconnaissancedansleprésentmagazine,par l’entremise
d’undossier sur lamarijuanaproduit par notre rédacteur en chef, François G. Cellier. Mais pour tout dire, les
solutionspour contrer les retombéesducannabisdansun immeubleneserontpasnécessairementd’ordre
juridique. Elles relèveront plutôt de considérations techniques propres aux bâtiments.

Lorsqu’il procédera à la réforme du Code civil du Québec, le législateur devra être sensible aux
problématiques que générera la légalisation du cannabis. Il lui faudra être particulièrement vigilant en ce
qui a trait à la rédaction des nouveaux textes de loi. Ceux-ci devront indiquer, clairement, que l’intérêt
collectif doit avoir préséance sur l’intérêt privé des copropriétaires. Que ce soit au regard du tabac ou de
la marijuana, il a été démontré, à plusieurs reprises, que ces deux substances produisent une fumée
secondaire extrêmement nocive.

Ledébatsurlamarijuanaprometdessoiréesacrimonieuseslorsd’assembléesgénéralesdecopropriétaires.
Lesadministrateursdevrontêtrediplomates,afinquelespersonnesconcernéespuissentcontinueràvivredans
unclimatharmonieuxetpaisible.

Bonne lecture!
Yves Joli-Coeur, avocat émérite
Secrétaire général duRGCQ
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L’ANNONCE DU PROJET de loi fédéral qui légalisera lamarijuana, en 2018,me laisse
perplexe.Commentsefait-ilque,d’uncôté, la luttecontre letabagismes’accentue,mais
quedel’autre,onouvre laporteà la légalisationducannabis?Lesélusn’envoient-ilspas
un message contradictoire à la population, à savoir que le tabac est mauvais pour la
santé,mais qu’il en va autrement pour le pot?

À une époque où certains syndicats de copropriétaires livrent une guerre ouverte
au tabagisme, et quecertains d’entreeuxparviennent àen interdire l’usagedans leurs
partiescommunes,etparfoismêmeauseindespartiesprivatives,unparadoxesubsiste
dans le débat sur la marijuana. À mon avis, fumer de l’herbe en copropriété pourrait
envenimer les choses.

Le législateurrisqued’entraînerdes imbrogliosensérie,étantdonnéles impactsque
pourrait avoir le cannabis dans les grands centres urbains commeMontréal. La fumée
secondaire du pot, qui migre parfois d’une unité à l’autre dans une copropriété, aurait
nonseulementdesretombéespotentiellementnégativessur lasantédesadultes,mais
aussi surcelledesenfantsetdes femmesenceintes.Onditmêmequ’à l’adolescence, le
pot peut avoir des conséquences à long terme sur le développement du cerveau.

La vie en copropriété est déjà difficile pour certains copropriétaires. S’il faut en
plus ajouter le pot à l’équation, la liste des troubles de voisinage à répétition va
vraisemblablement s’accroître. Sanscompter lesproblèmesd’humidité causéspar la
culture de la marijuana chez soi, ce qui pourrait se traduire, éventuellement, par des
problèmes d’assurabilité. Je vous ai préparé un texte sur la marijuana dans le présent
numéro, que vous pourrez lire dans un dossier qui porte sur le tabagismeet le cannabis
encopropriété.

Excellente lecture!

François G. Cellier
Rédacteur en chef dumagazine Condoliaison
et responsable des communications du RGCQ

www.rgcq.org
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LA LÉGISLATION PROCHAINE du cannabis (projet de loi C-45) aura
plusieurs incidences en copropriété. Dans un premier temps, les copro-
priétairesquisubissent lafuméesecondaire liéeautabagismedevront,en
plus,composeravecleseffluvesdupotquicirculerontd’uneunitéàl’autre.
Plusieurs juristes, organismes et personnes qui travaillent ou vivent en
copropriété,ainsiquedans ledomainedulogement locatif,appréhendent
lesnombreux soucis et complicationsqui pourraient endécouler.

Permettre la consommation du pot à des fins récréatives aurait pu
avoir un autre effet pervers, n’eût été une récente décision prise par le
gouvernement québécois, qui interdira, sur son territoire, la production
demarijuanaàdomicileàdes finspersonnelles, envertuduprojetde loi
157. En copropriété, cela aurait pu signifier d’éventuels problèmes d’hu-
miditéet, parextension,uneremiseenquestionde l’assurabilitédes im-
meublesconcernés.Rappelonsque leprojetde loi fédéralC-45autorisera
vraisemblablement cette pratique.

Controverse
Il ne fait aucundoute quedécriminaliser le pot soulève la controverse.
Il faut dire que le paradoxe est entier : d’une part, la lutte contre le
tabagisme est engagée depuis plusieurs années et, d’autre part, on
ouvre la porte à lamarijuana. Or, certains condoset logements locatifs
sont mal compartimentés. Et la ventilation qui les alimente est tout
aussi déficiente. Par conséquent, l’entrée en scènedupot augmentera
les troubles de voisinage, estiment plusieurs juristes, ce qui ne fera
qu’accroître la tension entre certains locataires et copropriétaires.

Dans ce dossier sur la légalisation de la marijuana, Condoliaison
traite, notamment, d’une récente décision rendue par le tribunal au
regarddu tabagisme,qui a interdit àunecopropriétaired’en faireusage
dans sa propre unité. Il est également question des modifications
possiblesà ladéclarationdecopropriété, pourainsi réduire laportéedu
cannabis dans l’ensemble des parties communes, ainsi que dans les
parties communes à usage restreint.

Division
Légaliser la consommationdupot réjouit uncertainnombred’adeptes,
mais embête également divers organismes, institutions et particuliers
qui devront s’ajuster enconséquence. Legouvernement fédéral enten-
dra-t-il lesdoléancesexpriméesdansdifférentsmilieux, dont celui de la
copropriété? Il faudra trouver des réponses à cette question extrême-
ment sérieuse, afind’éviterd’ouvrir uneboîtedePandorequi conduirait
vers un dérapage incontrôlable, ainsi qu’une légalisation sur fond de
crise au sein des copropriétés québécoises.�
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copropriété? Il faudra trouver des réponses à cette question extrême-
ment sérieuse, afind’éviterd’ouvrir uneboîtedePandorequi conduirait
vers un dérapage incontrôlable, ainsi qu’une légalisation sur fond de
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L’USAGE DU TABAC est une question complexe
enmilieurésidentiel,quecesoitauseind’unecopro-
priété ou d’un immeuble à logements locatifs. Or,
si la marijuana devait être légalisée le 1er juillet
2018, selon les modalités prévues au projet de loi
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pourrait-elle ouvrir une boîte de Pandore? À cette
question, la Corporation des propriétaires immo-
biliers du Québec (CORPIQ) exprime des appré-
hensions sans équivoque.

« Les propriétaires auraient toujours le droit
d’interdire le tabagismeà leurs locataires.Maisvoilà,
fairerespectercette interdictionn’estdéjàpasfacile.
S’il fautenplusdevoirgérer lecannabis, lasituation
s’envenimera davantage », lance Hans Brouillette,
directeurdesaffairespubliquesà laCORPIQ.Parcon-
séquent, le gouvernement devrait permettre aux
propriétaires et aux copropriétaires d’interdire la
consommationducannabisà leurs locataires.Cette
prérogatives’appliquerait, également,auxbauxdéjà
conclus qui autorisent le tabagisme.

Consommation et production
Cela dit, la CORPIQ salue une sage décision du gou-
vernement québécois, qui interdira la culture du
cannabis à domicile. « Nous sommes soulagés qu’il
en soit ainsi, car l’avoir permise aurait assurément
entraînéunepertedecontrôledecequi se faitdans
un immeuble. Il y aurait certainement eu des
dommagescausésaux logements,parexempledes
moisissures, sans compter des risques accrus d’in-
cendie. Il s’agit donc d’une excellente nouvelle », se
réjouit Hans Brouillette.

Un sondage mené par la CORPIQ, en janvier
2017, a donné la parole à plus de 800propriétaires
résidentiels, qui se sont prononcés sur la possible

légalisationducannabis. Quelque42%sesontdits
« très inquiets », alors que 30 % affirment être
« plutôt inquiets ». Cela signifie que 72% (74%
après répartition des indécis) des répondants
manifestent des inquiétudes. Lesplaintes relatives
aux odeurs par d’autres locataires sont évoquées,
mais aussi les dommages causés aux logements
en raison d’un taux d’humidité accru – par le fait
d’une culture ducannabis – sans compter les com-
portementspotentiellement répréhensibles adop-
tés par des locataires ou leurs invités, souligne
la CORPIQ.

Révélateur
Cesondageaégalementrévéléque81%desrépon-
dants auraient eu«peuconfiance», voire«aucune
confiance » en la police pour forcer un locataire à
respecter la limite réglementaire relative aux plan-
tations.Quantauniveaudeconfianceà l’égardde la
Régiedu logement, il est pratiquementnul : quelque
94 % des personnes interviewées ont dit n’avoir
« aucune confiance » ou « peu confiance » à son
tribunal, « pour forcer un locataire à respecter des
normes enmatière de plantation.

La légalisation du cannabis représentera un
enjeu colossal pour les propriétaires, les copro-
priétaireset les locataires. Ànotreavis, lesplaintes
serontbeaucoupplusnombreuses,carunemajorité
d’entreeuxsouhaitentvivredansunenvironnement

«sainet sécuritaire», estime laCORPIQ,qui fait des
représentations à Ottawa et à Québec sur cette
question, afin d’amoindrir la portée négative que
pourrait avoir la marijuana dans le domaine rési-
dentiel locatif.�

Légalisation de la marijuana en 2018

« Une décision qui envenimera
les choses » Hans Brouillette

Depuis le 1er janvier 2017, la CORPIQ et le RGCQ ont officiellement uni leurs forces pour
faire front commun dans diverses causes, ce qui permettra d’encoremieux défendre les
intérêts desmembres qu’ils représentent. Rappelons que le RGCQ et la CORPIQ sont les
deuxplus importantes associations, auQuébec, à évoluer dans leur domaine respectif.
Source : CORPIQ

I N F O +

Hans Brouillette est directeur des affaires publiques
à la Corporation des propriétaires immobiliers
du Québec (CORPIQ).
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Signe des temps qui symbolise un ras-le-bol
généralisé à l’égard du tabagisme, les syndicats
de copropriétaires qui désirentmodifier leur
déclaration de copropriété pour l’interdire,
ou l’encadrer plus adéquatement
ont augmenté en nombre.

ÉVEIL ET PRISE
DE CONSCIENCE

syndicat peut néanmoins proscrire l’usagedu tabacdans les parties communes,
ainsi que dans celles à usage restreint (ex. : balcons et terrasses). Pour ce faire, il
lui faut voter un règlement à la majorité simple en assemblée générale, le con-
signerauregistredel’immeubleetenenvoyerunecopieàtouslescopropriétaires.

Mais attention : enagissant ainsi, ondéplacera forcément le problèmevers
l’intérieur, car les fumeursseréfugierontdans leurpartieprivativepoury fumer
à volonté. Or, si l’édifice présente des problèmes d’étanchéité entre les
appartements,ousiunsystèmedeventilationestdéficient, la fuméesecondaire
sedirigeraversd’autresunitésetmêmedans lespartiescommunes. Il pourrait
en résulter ce que l’on appelle des troubles de voisinage.

Qu’adviendra-t-il du pot?
« Il sera tout aussi difficile d’interdire àquiconque l’usageducannabis chez lui,
advenant que le gouvernement fédéral légalise ce produit en 2018. À moins
quecetteactivitéentraînedestroublesdevoisinage,auquelcasun jugepourrait
rendreunedécision favorable auxplaignants », précise ÉmeryBrunet. Cela dit,
la marijuana pourrait brouiller les cartes davantage, et venir s’ajouter aux
difficultés liées au tabagisme dans plusieurs copropriétés québécoises.

Paradoxalement, l’État serre la vis aux personnes qui font usage du tabac,
mais ouvre la porte à une série d’autres situations potentiellement délicates à
gérer, ce que les non-fumeurs pourront difficilement tolérer.

Cette histoire est à suivre.�

CEPHÉNOMÈNEest relativementnouveau,maissonampleurgrandissantene
fait aucun doute. « Les opposants aux usagers du tabac ont développé une
intolérance exacerbée, car ils réalisent davantage lesméfaits associés à la fumée
secondaire», remarqueÉmeryBrunet,notaireà l’emploiducabinetdeGrandpré
Joli-Coeur. Cette fumée qui migre dans d’autres parties privatives d’une
copropriété,maisaussidanssespartiescommunes, justifiedesactionsconcertées.
Malheureusement, elles peuvent se heurter au droit à la vie privée, ou au droit à
pouvoir faire ceque l’onveut chez soi.

Interdiction totale de fumer
Émery Brunet cite en exemple une collectivité de copropriétaires qui voulait
interdire le tabagismedanssacopropriété, incluant lespartiesprivatives.« Iln’y
avait aucune opposition à ce que l’usage du tabac y soit totalement proscrit.
Nous avons dit aux administrateurs que dans les circonstances, la chose était
possible. Il fallait toutefois modifier la destination de l’immeuble, tenir ensuite
une assemblée générale extraordinaire, puis réunir 100 % des voix en faveur
d’une tellemesure », précise-t-il.

Ce juriste croit que, adoptée en ces termes, l’interdiction totale de fumer
dans cette copropriété résisterait à l’analyse des tribunaux, car elle découle
d’une volonté exprimée par tous les copropriétaires qui l’habitent. « Si, par la
suite, un nouvel arrivant fumeur contestait cettemodification à la destination
de l’immeuble (par la voie des tribunaux), il ne pourrait pas plaider l’ignorance
ou que ses droits sont bafoués », fait valoir Émery Brunet. Par conséquent, un
juge ne rétablirait probablement pas le droit de fumer dans l’immeuble.

Limite aux interdictions
S’il est quasiment impossible d’interdire à un copropriétaire de fumer dans sa
partie privative, à moins qu’il soit lui-même d’accord avec cette décision, un

L’usage du tabac interdit
dans les parties communes à usage restreint

TABAGISME
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L’étau se resserre à l’égard
des fumeurs, comme en
témoignent les nombreuses
restrictions qui leur sont
imposées dans l’espace public.

LACOPROPRIÉTÉn’échappe pas à cette réalité.
Mais jusqu’où un syndicat de copropriétaires
peut-il aller sur cette question? Pourrait-il inter-
dire l’usage du tabac dans les parties privatives
de son immeuble?

Lesproblèmes liésautabagismeencopropriété
sont désormais connus : la fumée secondaire peut
y entraîner des inconvénients majeurs, advenant
qu’ellemigred’unappartementà l’autreetdans les
partiescommunes.Letoutpeutgénérerdestroubles
de voisinage.

Interdiction de fumer
La Cour supérieure s’est prononcée, en 2015, con-
cernant l’usage du tabac dans une copropriété.
Cettedécisionneprécisepaspourquoionyaproscrit
cette habitude en quasi-totalité. La fumée secon-
daire pourrait toutefois être en cause. Quoi qu’il en
soit, le juge Benoît Emery a ordonné à une copro-
priétairedeneplus fumerdanssapartieprivative,
en tout temps. Il lui est également interdit de le
faire, du 1er mai au 1er novembre, dans les parties
communes à usage restreint de l’immeuble (in-
cluant les balcons).

En revanche, le juge l’a autorisée à fumer sur
sonbalcon,du2novembreau30avril, à lacondition
que les portes et fenêtres de sa partie privative
demeurent fermées.Ensomme,cettedamenepeut
pratiquement plus faire usage du tabac dans l’im-
meuble,à l’exceptiond’unezonecirconscritedurant
lapériodepermise.Lesvisiteursettoutespersonnes
sous leurcontrôle, ainsiquecellesquiontpriscon-
naissancede cette ordonnance, seront soumis aux
mêmes règles.

Parties privatives en copropriété

Acquiescement total
Ce jugement peut sembler péremptoire à première
vue. Il faut toutefois préciser qu’il a été rendu sur
acquiescement total de la copropriétaire fumeuse.
Autrement dit, le juge n’a pas eu à trancher entre
deux parties qui s’affrontaient. Il a plutôt pris acte
d’uneententepréalablement intervenueentreelles.
La copropriétaire fumeuseamêmesouscrit à l’idée
qu’ultérieurement, son syndicat crée un règlement
interdisant le tabagisme – assorti d’une clause des
droits acquis (grand-père) – dans les parties priva-
tives du bâtiment.

Celadit,plusieurs juristessontd’avisqu’entemps
normal, on ne pourrait pas interdire aux coproprié-
taires l’usage du tabac dans leur partie privative. À
moinsqu’unsyndicatpuissedémontrerquelafumée
secondaireprovoquedes troublesdevoisinage.

Commetout lemonde, les fumeursonteuxaussi
desdroits.«Là-dessus, il fauttenircomptedesrestric-
tionsprévuesauxarticles1056et1102duCodecivildu

Québec,ainsiquedelaChartedesdroitset libertésde
la personne », souligne l’avocat Clément Lucas, à
l’emploi ducabinet deGrandpréJoli-Coeur.

Interrogations
Il reste que cette décision vraisemblablement juste
et équitable suscite des interrogations. Pourquoi la
copropriétaire fumeuse l’a-t-elleacceptéedansson
intégralité? « En général, lorsque l’une des deux
parties en arrive là, c’est qu’elle craint de perdre sa
cause», observeClément Lucas. Elle a donc intérêt
à trouver un terrain d’entente. Ce jugement nous
rappelle aussi qu’il est possible d’en venir à des
accommodements, plutôt que de privilégier la
collision frontale.

En conclusion, on peut affirmer que désormais,
il existe unprécédent sur la questiondu tabagisme
en copropriété. A-t-on ouvert la porte à une régle-
mentation plus astreignante en ce domaine?

L’avenir saura nous le dire.�

PEUT-ON Y INTERDIRE LE TABAGISME?

TABAGISME

p006-013Tabagisme.qxp:_  1/11/18  8:26 AM  Page 11



12 I CONDOLIAISON

Lamigration de la fumée secondaire,
au sein d’un immeuble,
n’est pas qu’attribuable aux systèmes
de ventilation déficients.

LA COMPARTIMENTATION PEUT ÊTRE EN CAUSE
Outre l’étanchéitédesmursetdesportes, l’absencedecontinuitédespare-

vapeur risque d’entraîner des migrations d’odeurs. Les trous créés par un
électricien ou un plombier, pour ne nommer que ceux-là, doivent ensuite être
colmatés. Ce qui n’est pas toujours fait. Rappelons que les déplacements
d’odeurs sont plus fréquents lorsque la température extérieure est humide, en
raison d’un retour d’air dans les entre-plafonds qui se fait difficilement, empê-
chant ainsi son évacuation adéquate. Lamauvaise compartimentation au sein
d’un immeuble participe aux irritants vécus en copropriété. Ce problème peut
rendre lasituation intenableetgénérerdesconflitsqui, normalement, auraient
dû être évités.�

UNEPIÈTREÉTANCHÉITÉdesappartementspeutaussienêtre lacause,
par le fait d’une compartimentationanémiquequi occasionnedes fuites.
L’architecteGeorgesFallahrappellequecedéfautest l’undespluscoûteux
à réparer. Il déplore, également, que les migrations d’odeurs soient fré-
quentes en copropriété au Québec. « Cela se produit, habituellement,
lorsquelespersonnesquiconstruisentunbâtimentnesontpasattentives
à l’installation des composantes, et possiblement lorsque la surveillance
des travaux est absente », dit-il.

Les portes en cause
Les infiltrations d’odeurs vers d’autres unités et dans les parties com-
munespeuvent provenir des portes. « Est-ce quedans les plans et devis,
il a été décidé que la pénétration d’air (pression positive) dans les unités
passerapar lesportesouau-dessusd’elles?»détailleGeorgesFallah, qui
ajoute que la deuxièmeoption fera toute la différence.

Mais la porte elle-mêmepeut avoir étémal installée. On apercevra la
lumière du jour aux pourtours. Elles sont aussi tordues parfois. « Je vois
régulièrementcesproblèmesencopropriété»,raconteGeorgesFallah.Un
mauvais scellement des jonctions entre les murs, les plafonds et les
planchers est un autre phénomène souvent observé. Or, les infiltrations
d’air et l’insonorisation médiocre sont intimement liées. En pareille
situation, lafumée,d’autrestypesd’odeurset lebruitvoyagerontaisément
d’un appartement à l’autre, ainsi que du corridor vers l’appartement.

Test d’étanchéité
Pours’assurerd’unebonnecompartimentationentrelespartiescommunes
et privatives, il est fortement recommandé d’effectuer des tests, avant
même que les murs et les plafonds ne soient fermés. Il faut également
mettre laventilationà l’épreuve, rappelleGeorgesFallah,quiadéjàvudes
conduitsdehottesdecuisinièresincomplets.«Dansunimmeublesurlequel
j’ai travaillé,afindecorrigerdesproblèmesliésàl’assemblagedéficientde
certaines composantes, il manquait trois pieds à l’un des conduits d’une
hottepouratteindrelasortie»,révèleGeorgesFallah.Résultats : lesodeurs
se retrouvaientemprisonnéesderrière lesmurs. Ellespénétraientensuite
dans les unités, voire dans les parties communes, par l’intermédiaire
d’ouverturesdans lesmursdont laprésenceest anormale.

Fumée secondaire dans un immeuble

Les déplacements d’odeurs d’un appartement à l’autre, ainsi que
danslespartiescommunesd’unecopropriété,peuventêtrecausés
pardesprisesdecourantquinesontpasétanches,enraisond’une
absence de continuité des pare-vapeur. « Autre anomalie parfois
observée:desmurscoupe-feudont lesscellementsauxjonctions
sont imparfaits. Il en résultera une étanchéité déficiente qui
pourrait avoir une incidenceencasd’incendie, c’est-à-dire que la
propagation des flammes pourrait être plus rapide », prévient
l’architecteGeorges Fallah.

I N F O +
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certaines composantes, il manquait trois pieds à l’un des conduits d’une
hottepouratteindrelasortie»,révèleGeorgesFallah.Résultats : lesodeurs
se retrouvaientemprisonnéesderrière lesmurs. Ellespénétraientensuite
dans les unités, voire dans les parties communes, par l’intermédiaire
d’ouverturesdans lesmursdont laprésenceest anormale.

Fumée secondaire dans un immeuble

Les déplacements d’odeurs d’un appartement à l’autre, ainsi que
danslespartiescommunesd’unecopropriété,peuventêtrecausés
pardesprisesdecourantquinesontpasétanches,enraisond’une
absence de continuité des pare-vapeur. « Autre anomalie parfois
observée:desmurscoupe-feudont lesscellementsauxjonctions
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l’architecteGeorges Fallah.
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La fumée secondaire peut devenir
un véritable enfer en copropriété.

LA MÉCANIQUE
DÉFICIENTE AU BANC
DES ACCUSÉS

Fumée secondaire dans un immeuble
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un conduit d’évacuation commun entraînera, immanquable-
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Au Québec, certains syndicats de copropriétaires en subissent les consé-
quences. Aubancdesaccusés figurent les systèmesdeventilationdéficients.
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ments occasionnés par la fumée secondaire en copropriété. Des syndicats
decopropriétairesfontappelàsesservices,afind’identifier laprovenancede
ces effluves intempestifs.
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Les hottes de cuisinière figurent au premier chef des migrations d’odeurs
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de ventilation, celui-ci pourrait entraîner de sérieux problèmes s’il a étémal
conçuouinstallé inadéquatement.Leventilateurcentral,quisetrouveà lafin
duconduitcommundesservant leshottesenquestion,pourraitneplussuffire
à la tâche, en raison du trop grand apport d’air qu’elles généreraient. La
pression d’air deviendrait dès lors positive, alors qu’elle doit demeurer
négative en tout temps», explique Serge Taillon.

En contrepartie, la puissance d’évacuation du ventilateur central ou des
hottesnedoitpasêtretrop intense,autrement ilyaurapénétrationexcessive
d’air froid (pendant l’hiver) en provenance de l’extérieur. Par conséquent, les
coûtsassociésauxfraisdechauffagegrimperaientassurément.«Toutestune
question de dosage pour qu’un système de ventilation puisse travailler
correctement », fait remarquer Serge Taillon. Le même principe s’applique
aux conduits de sèche-linge, ainsi qu’aux évacuateurs chargés d’expulser
l’humidité produite dans les salles de bain.

Attention aux nouvelles hottes
Il existe par ailleurs des situations où certains copropriétaires sont respon-
sables du malheur des autres. Cela peut se produire lorsque ces mêmes
copropriétaires remplacent leur hotte par des appareils plus puissants.
«Leventilateurcentralrisqued’êtresurchargé,sibienquelapressiond’airqui
circuledans le conduit commundeviendrapositive», nousdit SergeTaillon.

Devrait-onprévoir, dans le règlementde l’immeubled’unedéclarationde
copropriété, des normes à respecter lors du remplacement d’une hotte de

cuisinière? « Oui. À tout lemoins, il faudrait préciser la puissancemaximale
d’évacuation permise », croit Serge Taillon. L’autre élément à surveiller côté
ventilation touche la pressurisation des corridors communs, qui doit être
légèrement positive, afin d’empêcher unemigration des odeurs qui émane-
raient des unités de copropriété.

«Lesconséquencesassociéesàlamigrationdelafuméesecondairedans
un immeuble, bien qu’elles soient connues depuis des lustres, sont moins
dommageables (de nos jours) par le fait d’une diminution du nombre de
fumeurs.Quoiqu’il ensoit, unconcepteurexpérimentésauraquoi fairepour
éviter ce problème. En outre, le Code de construction du Québec est une
norme obligatoire, sans oublier celles de l’ASHRAE (American Society of
Heating, Refrigerating and Air-Conditioning Engineers), qui fait en sorte que
chez nous, toutes les conditions devraient normalement être réunies, afin
que laventilationd’unbâtiment soit optimale», affirmeSergeTaillon. Il n’y a
donc aucune raisonpour qu’il en soit autrement.�
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d’abord et avant tout des individus qui
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Notre cabinet se spécialise en
prévention et en règlement des
différends en copropriété divise.
Les besoins de nos clients sont au cœur de 
nos préoccupations, et nous œuvrons dans 
le but d’offrir aux syndicats de copropriété,
aux copropriétaires et aux divers intervenants 
du milieu, une gamme complète de services
personnalisés, préventifs ou curatifs, prag-
matiques et rigoureux, qui sauront répondre 
à tous vos besoins, et ce à des prix plus que 
concurrentiels.

• Consultations, conseils et avis juridiques
• Médiation et arbitrage 
• Perception de charges communes 
• Représentation 
• Interprétation et modification de la 
 déclaration de copropriété
• Préparation de documents pour assemblées /
 assistance au conseil d’administration
• Démarrage de la copropriété / registre 
 de la copropriété
• Formation adaptée à vos besoins 

La p upart des conf s en copropriété         
 peuvent se résoudre par a médiation ou 
’arbitrag idement oup esse et en 
toute confidentia é.

LE RGCQ MONTRÉAL et provincial ont 19 ans cette année.
Depuis leur création, en 1999, ils ont fait des petits à Québec et
enOutaouais. Cesdeuxautreschapitresontété fondésen2007,
soit il y a 10 ans. Ce faisant, le RGCQ est entré dans la cour des
grands.Cetteexpansionétaitdevenuenécessaire,par lefaitd’une
explosion de la copropriété dans plusieurs grands centres
urbains.CommeàMontréal, oùcette formuled’habitationapris
son envol au tournant des années 2000, Québec et l’Outaouais
ont également suivi cette tendance quelques années plus tard.
Le présent numéro du magazine Condoliaison célèbre cet

anniversaire en grande pompe, afin d’immortaliser un parcours
du combattant entrepris par le RGCQ, il y a maintenant une
décennie, afin d’asseoir une crédibilité largement méritée.
Plusieurs dirigeants bénévoles s’y sont succédé, contribuant,
avec force et résilience, à façonner une identité à ses trois cha-
pitresenconstanteévolution.Plusque jamaisen2018, l’enthou-
siasme est palpable au sein des troupes. Et comme les astres
semblent vouloir s’aligner, ce regroupement devrait connaître
une autre décennie faste.
À travers les pages de cette édition du Condoliaison, nous

faisonsunretourenarrièrepourretracer lesbonscoupsréalisés
par le RGCQ Montréal, tout en illustrant la dynamique qui a
donné une âme à ces trois chapitres. Pour tout dire, leurs
dirigeants sont animés par une détermination à toujours
faire mieux, ce qui ne fera qu’accroître le mieux-être des
copropriétaires québécois.�

REGROUPEMENT
DES GESTIONNAIRES
ET COPROPRIÉTAIRES
DU QUÉBEC

10
ans

Chapitres du RGCQ
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Le RGCQ Québec a 10 ans

Bilan
d’une décennie
Par Michel Paradis, avocat et président du RGCQ Québec

APRÈSPLUSDE 10ANSD’ACTIVITÉS, le RGCQQuébec sedémarque comme
la référencedepremierplanauservicedescopropriétésetdescopropriétaires
de la régiondeQuébec.Néd’unbesoinpressantde formationetd’information
desadministrateursdecopropriété, notre regroupementavu lenombredeses
membres décupler en 10 ans. Le RGCQ joint maintenant plus de 10 000 unités
de copropriétés dans la capitale, en offrant des formations de pointe sur tous
les aspects de la gestion des copropriétés résidentielles.

Après toutes ces années, le chapitre de Québec est devenu un véritable
spécialiste des préoccupations entourant la détention d’unités en copropriété :
l’environnement légal et administratif des syndicats, l’entretien du bâtiment,
les questionsd’assurance, d’arpentageet d’évaluationdes condos sont autant
de sujets analysés et présentés auxmembres lors de nos formations.

Le Regroupement peut de plus compter sur une équipe de bénévoles
engagés et intéressés à la vie en copropriété, qui agissent comme courroies
de transmission des réalisations du secteur auprès des copropriétés du
grandQuébec. Nosmembres corporatifs, spécialistes de la copropriété, parti-
cipent également à l’essor du Regroupement, en assistant à nos formations,
en respectant les règles fondamentales du droit de la copropriété lorsqu’ils
traitent avec nos membres et en contribuant financièrement à soutenir les
activités du RGCQ. Les membres corporatifs sont ainsi conscientisés à la
spécificité des syndicats de copropriétaires.

Évidemment, lesuccèsdenotrevieassociativerégionaleestaussi tributaire
de celui duRGCQprovincial et de ses réalisations (maintenant panquébécoises
et internationales). Grâce au leadership brillant deMe Yves Jolicoeur (Ad. E.) et
de son équipe, de Laurent Émery et des autres, les mots syndicats de copro-
priétaires ne sont plus jamais dissociables du RGCQ.

Ici, à Québec, c’est bien certainement grâce à nos efforts collectifs, mais
égalementaudévouementdepersonnestellesqueDolorèsJacques,GillesSavoie
etRenéLaforte,etsurtoutenraisondeladisponibilitéetdelapassiondémontrée
parNicole Veillette pour aider nosmembres, que le RGCQdoit son succès.

Personnellement, à titre de président et d’animateur du RGCQ Québec,
mais aussi comme juriste en droit de la copropriété, je vois tous les jours
comment les immeubles en copropriété peuvent être négativement affectés

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES
ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC10

ans

RGCQ Québec
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R É G I O N  D E  Q U É B E C

- Gestion complète et personnalisée de votre syndicat

- Service à la clientèle

- Entretien du bâtiment

- Services administratifs et financiers

- Urgence 24/7

1694, 1 re avenue, Québec (Québec)  G1L 3L6

581.742.7772 | info@gestionlamarque.com | gestionlamarque.com

SEQUOIA
G E S T I O N I M M O B I L I È R E I N C . - P R O P E R T Y M A N A G E M E N T

LE SPÉCIALISTE 
DE  LA COPROPRIÉTÉ

www.sequoias.ca

SAVOIR-FAIRE - RIGUEUR - INTÉGRITÉ

GESTION IMMOBILIÈRE

244 rue St-Jacques, bureau 40, Montréal H2Y 1L9
Tél. : 514-564-2200 - Fax : 514-788-4688

info@sequoias.ca

ÉQUIPE BILINGUE

par une gestion inadéquate et mal informée. Alors que l’intérêt collectif doit
prévaloir en tout temps, lamesquinerie, la mauvaise foi, l’esprit de vengeance
viennent souvent annihiler le travail précédent de copropriétaires qui ont eu à
cœur de faire harmonieusement fonctionner leur syndicat.

Alors que je suis très satisfait de constater que nos activités connaissent
un taux de participation incomparable, je suis également déçu d’entendre
que les personnes qui y prennent part, voulant s’informer et comprendre,
sont souvent perçues d’unemanière négative par leurs voisins qui préfèrent
l’improvisation et la pensée magique à la maîtrise du contenu de la décla-
ration de copropriété.

L’avenir du RGCQ, intimement lié à celui de la copropriété divise au
Québec, dépendra avant tout de la compréhension que doit manifester le
gouvernement provincial à l’égard de la situation des copropriétés au
Québec. Le besoin criant d’une réforme législative se fait sentir et le RGCQ
continuera àmarteler que le futurmêmede cemode de propriété peut être
remis en question par l’encadrement législatif actuel, insuffisant pour parer
au vieillissement du parc immobilier québécois.�

Me Michel Paradis
Téléphone : 418 925-7100
Courriel : quebec@rgcq.org

Vivre en copropriété comporte
des droits et des obligations que vous
vous devez de connaître.

Nous sommes là pour vous conseiller,
quels que soient vos besoins :
• Copropriété

• Vices cachés et de construction

• Gestion de garanties de paiement

• Obligations découlant de vente

• Troubles de voisinage

• Recouvrement de charges

Droit d’être
conseillé

Michel Paradis, avocat
T 418 681-7007
michel.paradis@jolicoeurlacasse.com

Québec
Trois-Rivières

Montréal

p
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RGCQ Québec

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

LE RGCQ QUÉBEC a démarré sur les chapeaux
de roueen2007. Dèsaprès son lancement, sespre-
miers dirigeants ont mis la table pour connaître
undépart canon, si bienque ce chapitre n’a jamais
eu à regarder en arrière.

L’undespiliersduRGCQQuébecdepuis les touts
débuts, Nicole Veillette, y travaille bénévolement.
Elle cumule les fonctions de secrétaire du CA et
de responsable desmembres. « J’ai accepté d’en
faire partie après avoir été approchée, dans un
premier temps, par Me Yves Joli-Coeur, secrétaire
général et cofondateur du RGCQ », raconte Nicole
Veillette, qui assistait aux colloques présentés
par cet organisme àMontréal, et ce, bien avant la
création du chapitre de Québec.

Une bénévole assidue
LesdirigeantsduRGCQn’ontpas tardéà remarquer
saprésenceassidue.Dès lors, ils ont voulu savoir si
elle souhaitait faire partie du RGCQQuébec, qui al-
lait éventuellement être mis sur pied. Nicole Veil-
lette a accepté la proposition. En attendant que ce
chapitre voie le jour, elle a participé à diverses ac-
tivités, dont ladistributiondudéfuntmagazineBien
vivre la copropriété à Québec. Cette publication
était éditée par Yves Joli-Coeur au milieu des
années 2000.

NicoleVeilletteconnaissaitdéjàtrèsbiencecon-
ceptd’habitationà l’époque,ellequi futadministra-
trice d’une copropriété à Québec, de 1998 à 2002.
Après avoir passé le flambeau à un successeur,
les choses ontmal tournédans l’immeuble, où elle
a vécu jusqu’en 2008. En fait, le nouveau conseil
d’administration (CA) se montrait peu coopératif.
« Tout a commencé lorsqu’une cotisation spéciale
(437 000 $) fut payée par les copropriétaires, afin
que leCApuisseprocéderà laréparationdenosbal-
cons en béton. Plusieurs copropriétaires, dontmoi-
même,demandaientàvoir lesdocuments justifiant
la somme réclamée, car un montant de 125 000$

demeurait inexpliqué. Le CA a refusé d’y donner
suite, malgré trois demandes formelles », relate
Nicole Veillette.

La découverte du RGCQ
Ce litige lui a fait découvrir le RGCQ sur Internet.
Grâceà cequ’elle y a appris sur le droit de la copro-
priété, elle et deux autres copropriétaires ont en-
suite obtenu une requête pour forcer la main du
CA. Néanmoins, les 63 000 $ dépensés en recours
judiciaires (du côté du syndicat) pour empêcher
l’accès à ces documents auraient pu être épar-
gnés. En fait, ce CA aurait dû savoir que l’article
1070 du Code civil du Québec stipule, entre autres,
que le syndicat tient à la disposition des copro-
priétaires « les copies de contrats auxquels il est
partie, et tous autres documents relatifs à l’im-
meubleetausyndicat». Le jugeadonnéraisonaux
demandeurs. Et il s’est avéré que les 125 000 $ en
questionn’étaient pas justifiés. Ils ont doncété rem-
boursés aux copropriétaires.

NicoleVeillette s’est jointeauRGCQQuébec, car
pour elle, il était insensé que les administrateurs
de copropriété ignorent, pour la plupart, l’essentiel
des tâches qu’ils doivent accomplir. « À cet égard,
RaymondOuimet, qui fut naguère président duCA
du RGCQ provincial, a été pour moi une grande
source d’inspiration et d’information sur la copro-

priété», fait valoir NicoleVeillette. AndréM. Benoit,
un autre membre du CA de la première heure, lui
a également beaucoup appris sur la chose. Il faut
dire qu’en 2009, il a coécrit et publié un livre inti-
tuléManuel degestiond’un syndicatdecopropriété
divise au Québec. Sans oublier les avocats Yves
Joli-Coeur et Yves Papineau. « Tous ces gens sont
très compétents. Leur générosité indéfectiblem’a
permisd’intégrer leRGCQbeaucoupplusaisément.
Petit à petit, ils m’ont appris comment fonctionne
la copropriété, notamment sur le plan législatif.
Une fois ce bagage de connaissances acquis, j’ai
estimé qu’il me fallait le transmettre aux autres »,
ajoute-t-elle.

Présence vitale
Le RGCQ Québec assure une présence extrême-
ment importante dans cette région. Ses dirigeants
s’impliquent non seulement auprès de leursmem-
bres,mais ils cherchentégalementàcibler lesnon-
membres. À titre d’exemple, ce chapitre participe
au Salon FADOQ (Fédération de l’âge d’or du Qué-
bec) depuis quatre ans. Il y renseigne les visiteurs
deschosesàsavoirencopropriété. «Biendesgens
viennent à notre rencontre. On constate qu’ils en
saventdavantagequ’auparavantsur lacopropriété,
ainsi que sur les problématiques observées dans
cemilieu », se réjouit Nicole Veillette.

18 I CONDOLIAISON

En 2008, le RGCQ Québec comptait quelque 78 membres (syndicats de
copropriétaires etmembres individuels) et 57membres corporatifs, ce qui
représentait 3 973 portes. Ces chiffres ont passablement grossi en 2017 :
cechapitrecumulait279membres(syndicatsdecopropriétairesetmembres
individuels),ainsique60membrescorporatifs,cequi totalisait 10580portes.

10
ans

Le RGCQ Québec a 10 ans

Nicole Veillette,
un pilier depuis les tout débuts
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Par ailleurs, Québec compte actuellement des
centaines de condos invendus. Plusieurs promo-
teurs les louent pour éviter des pertes sèches.
Cette situation entraîne un problème supplémen-
taire en copropriété, à savoir des immeubles où
un nombre élevé de locataires cohabitent avec

des copropriétaires. Les uns se retrouvent avec
les autres et n’ont pas les mêmes intérêts. Sur
cette question, le RGCQQuébec tient des activités
grand public qui expliquent, entre autres, ce que
les consommateursdoivent savoir avant d’acheter
un condo.

AvAvA ant la mise sur pied du RGCQ à Montréal, à
QuébecetenOutaouais, lescoproror priétairerer squébécois
étaient moins bien servis, en matière d’information
disponible sur la copropriété. Leur arrivée a défini-
tivement changé la donne. Pour l’heure, l’éducation

se poursuit auprès des syndicats, des coproprié-
tairesetdesgestionnairesdecopropriété. Ilnereste
qu’à souhaiter que ces efforts déployés, depuis les
10 dernières années, soient couronnés par une ré-
forme législative sur la copropriété. Le RGCQ espère
qu’elleseraannoncéetrèsbientôt, car il est devenu
urgent d’agir en ce domaine. Le ministère de la
Justicea lepouvoirdechanger leschoses.À luid’en
saisir toute laportée,pour quecette formuled’habi-
tation puisse bénéficier d’une bouffée d’air frais,
dont elle a cruellement besoin.�
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PROTECTION CONDO
Programme d’assurance de copropriétés exclusif aux gestionnaires

Le programme Protection Condo est désormais disponible pour les gestionnaires québécois! 
Ce programme exclusif à BFL CANADA, déjà populaire dans l’ouest canadien comprend plusieurs avantages, dont :
• Méthode de mise en marché novatrice
• Garanties uniques, telles que :

 — Coût de remplacement + 10% sans prime additionnelle
 — Règlement de sinistres comprend les honoraires de gestion (temps du gestionnaire)
 — Plus de 1M$ en protections complémentaires

POUR PLUS D’INFORMATION :
Patrick Beauvais
Courtier en assurance de dommages
Directeur clientèle
514 904-4434 | 514 920-6952 | pbeauvais@bflcanada.ca

��� | bflcanada.ca |

Le RGCQ Québec a connu plusieurs événements marquants depuis ses
débuts, en 2007. L’un d’eux a eu lieu le 21 avril 2012, à savoir la seconde
édition de la Grande Journée de la copropriété, qui s’est déroulée au Club
de golf de Cap-Rouge. Plus de 200 personnes y ont participé. 

La quatrième édition de la Grande Journée de la copropriété a
également obtenu un succès retentissant. Encore là, plus de 200
participants s’y sont présentés. L’événement avait lieu au pavillon Alphonse-
Desjardins de l’Université Laval.
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RGCQ Québec

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

LES ADMINISTRATEURS DU RGCQ QUÉBEC se sont succédé depuis sa
création, en 2007. Tousont contribuéà faire de ce chapitre cequ’il est devenu
aujourd’hui. L’une de ses pionnières, Nicole Veillette, secrétaire du conseil
d’administration et responsable desmembres, a pu apprécier leurs qualités
multiples. Elle nous résume la personnalité de certains d’entre eux.

Au premier chef des acteurs qui ont forgé la réputation du RGCQQuébec
figure Michel Paradis, avocat et président du CA depuis les tout débuts. Ce
juriste pratique le droit de la copropriété. Sa présence est donc importante
au sein de cette organisation. « Il ne compte jamais les heures travaillées,
malgré tous les dossiers qu’il doit gérer en dehors des activités propres à
notre chapitre », souligne Nicole Veillette.

S’investir sans compter
Pour sapart, GillesSavoie siègeauCAdepuis 2007.Disponibleet très impliqué,
il a constamment milité pour que ce chapitre prenne toute la place qui lui
revient dans la région de Québec. René Laforte est un autre administrateur
qui a beaucoup donné à l’organisation. Comptable de profession, il a quitté

20 I CONDOLIAISON

Le RGCQ Québec a 10 ans

Une pléiade
d’administrateurs
dévoués

Résidentiel / Commercial / Institutionnel

t.: 418 570.0752  f. : 418 872.2100  c. : info@ptpeintre.com

www.ptpeintre.com

Estimation Gratuite

R.B.Q. : 8337-2979-56

sonposteennovembredernier, aprèsavoir consacréhuitannéesauCAentant
que trésorier, soit de2007à2011 et de2015à2017. Onpouvait toujours compter
sur lui. Sa présence était discrète,mais il était d’une grande efficacité.

10
ans
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418 570-2803
418 661-6803
batiment@gicainc.com

www.gicainc.com
• Thermographie
• Évalutation technique 
 de bâtiment
• Plan d’entretien préventif
• Plan de prévoyance
• Carnet d’entretien 
 tel qu’exigé par le RBQ

D’autres administrateurs se sont signalés depuis 10 ans, par exemple
Dolorès Jacques, qui a assuré une présence continue au CA de 2007 à 2013.
Elle participait à toutes les activités du RGCQQuébec, en dépit d’obligations
personnelles très prenantes. Dolorès était très attachée à ce chapitre. Lucie
Fortier a elle aussi fortement contribué au RGCQ Québec (2007 à 2014)
comme administratrice.

Quant à Lana G. Laveau, membre du CA de 2008 à 2011, elle a apporté son
expertise en tant que courtière immobilière. Gilles Béliveau (2007à 2010) enest
un autre dont l’apport auRGCQQuébec fut apprécié. De son côté, YvanMailloux
(2009 à aujourd’hui) a une personnalité similaire à celle de René Laforte. Calme
et discret, il s’implique dans tout ce qui concerne ce chapitre, en plus d’être
toujours prêt à rendre service.

Rigueur et connaissances
En ce qui concerne Nicole Roy (2011 à 2012), c’était une personne très bien
informée qui ne parlait jamais pour ne rien dire. Elle connaissait très bien le
fonctionnement d’une copropriété, par exemple toute la question entourant
le fonds de prévoyance, ainsi que les devoirs d’entretien et de conservation
d’un immeuble par son conseil d’administration. Ses argumentaires étaient
solides et très bien documentés.

Nicole Roy a par ailleurs accordé quelques entrevues aux médias dans le
dossier deRobert Delarosbil, un hommeatteint de lamaladie deMénière. Il se
déplaçait à l’aided’unchiend’assistance,mais sonsyndicat voulait en interdire
la présence dans l’immeuble. Elle arguait que cette attitude allait à l’encontre
des droits des personnes handicapées. Une entente est finalement intervenue
entre Delarosbil et ses administrateurs, si bien qu’il a pu garder son animal.

Condoliaison tient par ailleurs à remercier Martin Drolet, qui a adhéré
au CA du RGCQ Québec en 2012, pour sa participation remarquable au
mieux-être de cette organisation. Idem pour Ghislaine Thériault, qui a rejoint
les rangs en 2014, ainsi que Marc-Étienne Lapierre (2009 à 2014). D’autres
artisans du RGCQQuébec ont aussi contribué à son ascension,mais ne sont
pasmentionnés dans cet article. Le RGCQQuébec les remercie sans réserve,
car grâce à eux, la renommée de ce regroupement est désormais bien
établie dans la Vieille Capitale. Si bien qu’aujourd’hui, les copropriétaires de
cette région n’en sont que mieux servis.�
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Ghislaine Theriault
Présidente

201-2500 Boul. Jean-Perrin
Québec (QC) G2C 1X1
Téléphone: (418) 624-1991

info@gestiondelacapitale.com
www.gestiondelacapitale.com(418) 624-1991Téléphone:

Québec (QC) G2C 1X1
errinJean-P201-2500 Boul.

w

Prés

.gestiondelacapitale.comwww
info@gestiondelacapitale.com

idente

p014-031 RGCQ copy.qxp:_  1/11/18  7:58 AM  Page 21

http://gicainc.com/
mailto:batiment@gicainc.com/
http://www.groupevrsb.com/
http://www.pmtroy.com/index.fr.html
https://www.gestiondelacapitale.com/index.php
mailto:info@gestiondelacapitale.com/


RGCQ Outaouais

APRÈS AVOIR CONNU un départ modeste, ce
chapitre a ensuite pris un envol ordonné. Ronald
Sweeneyenaétélecofondateuretpremierprésident
du CA, de 2007 à 2009. Avec lui, l’organisation a
cheminé en accord avec la mission du RGCQ, qui
prône la saine gestion en copropriété.

Gestionnaire d’immeubles au sein d’une entre-
prise (Gestion Immogest) qu’il a mise sur pied en
1990, à Gatineau, Ronald Sweeney a piloté le RGCQ
Outaouais avec doigté et expertise, ce qui a inspiré
sescollèguesadministrateursàviser l’excellence.Sa
belle aventure a commencé lorsqu’il a rencontré le
secrétaire général du RGCQ, Yves Joli-Coeur, qui l’a
invité à rejoindre les rangs de la grande famille.

Besoin d’expansion
La création du RGCQ Outaouais était justifiée par
le besoin d’étendre la portée de ce regroupement.
L’aile provinciale, qui représente son vaisseau
amiral, a notamment ciblé ce territoireoù la copro-
priété a pris un essor considérable depuis 10 ans.
LescopropriétairesquiviventenOutaouaisontainsi
pubénéficierd’une ressourcedegrandequalité, qui
asu,dès ledépart, répondreauxnombreusesques-
tions qu’ils se posaient.

22 I CONDOLIAISON

Le RGCQ Outaouais a 10 ans

Un chapitre qui a
le vent en poupe

Dès la création duRGCQOutaouais, le thèmedes assurances en copropriété
asuscitédivers questionnementsauprèsdesesmembres. Àtitred’exemple,
plusieurs copropriétaires se demandaient, advenant que leur chauffe-eau
couleetprovoqueundégâtd’eauchezlevoisindudessous,quiseraitrespon-
sable du sinistre. Ces questions revenaient très souvent lors d’assemblées
généralesannuelles,sesouvientRonaldSweeney,dont l’entrepriseengestion
de copropriété (Gestion Immogest) faisait majoritairement affaire avec
DesjardinsAssurances générales.
Pour résoudre les nombreux mystères que suscitait l’assurance pour

copropriétés,RonaldSweeneyadonnéuneconférencesur lesujet. Ilaconvié
àl’événementlevice-présidentdel’époquechezDesjardinsAssurancesgéné-
rales, des copropriétaires ainsi que des conseils d’administration de copro-
priétésenOutaouais.Unecentainedeparticipantss’ysontprésentés, cequi
était beaucoup pour cette région il y a 10 ans. Cette conférence fut très
instructive, car elle a démystifié un poste névralgique en copropriété. Elle
avait même fait l’objet d’une couverture de presse dans plusieurs médias,
dont le journal LeDroit.

Dix années
se sont écoulées
depuis la création
du RGCQ Outaouais.

Ronald Sweeney a été le premier président du RGCQ Outaouais.

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES
ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC10

ans
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« En tant qu’ex-président bénévole du CA du
RGCQ Outaouais, je voyais ce titre comme une ex-
tension à ma profession de gestionnaire d’im-
meubles », se souvient Ronald Sweeney, qui a
participé à plusieurs colloques du RGCQ par la
suite. Il a dès lors acquis des connaissances en co-
propriété, si bien que son entreprise a développé
un créneau additionnel dans ce secteur d’activité.

Avant d’en arriver là, Ronald Sweeney évoluait
dans les domaines locatif,multirésidentiel et com-
mercial. Il n’a jamais regretté d’avoir enchâssé la
copropriété aux services offerts par son entre-
prise, qu’il a vendue en 2010, car cette expertise
répondait à unbesoin criant dans sa région. En in-
tégrant la copropriété à son chiffre d’affaires, Ges-
tion Immogest est devenue l’un des chefs de file
dans ce domaine en Outaouais, ainsi qu’à Ottawa.

Bilan
Sans l’ombre d’un doute, le RGCQ Outaouais est de-
venuuneréférencedanscetterégion.«L’organisation
inspire confiance aux syndicats de copropriétaires,
aux copropriétaires et aux gestionnaires de co-
propriété », souligne Ronald Sweeney. Il faut dire
que l’Outaouais n’a pas échappé aux mauvaises
surprises vécuespar certains consommateursqui,
après avoir acheté un condo, ont dû composer
avec la mauvaise administration et une gestion
erratiquede leur immeuble. «Notre regroupement
représente une excellente ressource pour com-
prendre les conséquences qui en découlent »,
indique Ronald Sweeney.

Les copropriétaires outaouaisiens sont beau-
coupplus avertis denos jours. Et le RGCQya forte-
ment contribué, grâceàdespersonnes-ressources
dont la réputation n’est plus à faire. Cette organi-
sation est appuyée par des juristes chevronnés,
par exemple les avocats Yves Papineau et Yves
Joli-Coeur, ainsi qu’une pléiade de notaires, dont
la vice-présidente du RGCQOutaouais, Geneviève
Dubreuil. Ce chapitre a prouvé que la rigueur et
l’excellence sont des valeurs phares. Après les
avoir cultivées pendant une décennie, lemeilleur
reste à venir.�

Hommage
à ses bâtisseurs
Par Jean-Pierre Bouchard, président du RGCQ Outaouais

ILYA 10ANS, leRGCQOutaouaisétait créépar
un petit groupe de juristes et de gestionnaires
de copropriété. Tous ont relevé le défi d’in-
former les administrateurs de copropriétés
dans notre région. Pour bien gérer leur immeu-
ble, ces administrateurs étaient à la recherche
d’une source d’information fiable et accessible.
Les fondateurs du RGCQ Outaouais ont bien
compris ce besoin. Je dis bravo à ces pionniers
de la première heure!

Tous les artisans du RGCQ Outaouais ont
contribué (à leur façon) à l’essor de notre cha-
pitre. Ils ont siégé bénévolement à son conseil
d’administration (CA) depuis les 10 dernières an-
nées.Qu’ils’agissedesthématiqueschoisiespour
noscolloques,de lapréparationdesconférences,
de la gestion des membres ou des questions
administratives propres à notre chapitre, cet
organismea toujours été entre bonnesmains.

Par ailleurs, je salue le travail colossal ac-
compli parmes prédécesseurs à la présidence
du RGCQ Outaouais, à savoir le notaire Gilles
Laflamme et Michel Mancini. J’aimerais égale-
mentsouligner lacontributionexceptionnellede
GenevièveDubreuil, dont la participation à l’es-
sor duRGCQOutaouais a été remarquable. Cet-
te juriste figure parmi lesmembres fondateurs
et, 10 ansplustard,ellesiègetoujoursànotreCA.
Merci pour tout!

Le succès duRGCQOutaouais repose, aussi,
sur l’engagement actif de sesmembres. Enplus
de consacrer de longues heures à la bonne
marchede leur syndicat, ils assistent à nos for-
mations et conférences, afin d’améliorer leurs
connaissances en copropriété. Nous convien-
drons tous, d’emblée, que la majorité des ad-
ministrateurs de copropriété nemaîtrisent pas
les lois et les procédures inhérentes qui l’enca-
drent. Qui plus est, les lois sont désuètes. La
dernière réforme législativedatede 1994. Cette
situation rend encore plus difficile le travail

des administrateurs et des gestionnaires.
Qu’à cela ne tienne, l’adhésion et la partici-
pation des membres aux activités du RGCQ
démontrent, hors de tout doute, qu’ils ont à
cœur la bonne gestion de leur copropriété.

Je précise que le RGCQQuébec célèbre, lui
aussi, son dixième anniversaire de naissance.
Enfin, jem’en voudrais de ne pasmentionner le
soutien exceptionnel d’Yves Joli-Coeur, secré-
tairegénéral et cofondateurduRGCQprovincial,
de son équipe de juristes ainsi que du petit
groupe de bénévoles permanents qui nous ap-
puient dans nos tâches. C’est en partie grâce à
euxquenousdisposonsd’outils indispensables
comme un site Web, le portail Condolegal.com
ainsi que le magazine Condoliaison. Pour con-
clure, j’emploierai l’expression consacrée dans
les circonstances : longue vie au RGCQ!�
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faire partie du bottin provincial », se réjouit-elle. Trouver ces fournisseurs
n’est pas une mince tâche, car plusieurs d’entre eux ne considèrent pas les
copropriétés assez rentables enOutaouais. Cela dit, cette situation est en train
de changer.

LeplusgrandsouhaitduRGCQOutaouaisseraitque legouvernementsedé-
cide, enfin, à annoncer un projet de loi qui réformera la loi sur la copropriété.
« Le RGCQ Montréal et Québec ont travaillé pendant des années pour que cela
seproduise,mais l’Étatquébécoisnesemblepasvoir l’urgenced’agir. Il est triste
de constater qu’au Québec, on ne puisse pas concevoir que certaines lois vieil-
lissent et nécessitent d’êtremodifiées », déplore Gilles Laflamme.

Legouvernementdevrabougerdans lesplusbrefsdélaissurcettequestion,
croit égalementGenevièveDubreuil, pourqui l’aventureauRGCQOutaouaisest
loin d’être terminée. « Voir ce qui survient quotidiennement, en copropriété,
nous alimente en idée et stimule notre travail. Et les nouvelles problématiques
quiseprésententnousaidentàbonifiernosdocuments légaux»,observe-t-elle.
À titre d’exemple, tout ce qui entoure le phénomène Airbnb (location de type
hôtelière),ouencore lapropensionqu’ont lescopropriétairesàvouloir interdire
le tabagismedans lespartiesprivatives.Neserait-cequepourcesdeuxraisons,
fairepartiedecetteorganisationoctroiecertainsavantagesdontonnesaurait
se passer.�

LE NOTAIRE GILLES LAFLAMME célèbre avec enthousiasme les 10 ans du
RGCQ Outaouais. Il constate que dans cette région, les copropriétaires se pren-
nent enmain depuis un certain temps. « Et ça continue », d’affirmer celui qui a
déjàétéleprésidentduCAdecechapitre.«Commedansplusieursautressecteurs
de laprovince,dontMontréaletQuébec, lacopropriétéacommencéày fairedes
adeptesdans les années 1970», observece juristequi est natif deHull.

L’homme était déjà très actif sur le terrain à cette époque. Sa pratique
notariale a débuté en 1978, et il a développé une expertise en copropriété dès
1984. Âgé de 65 ans, il travaille toujours au cabinet PME INTER Notaires, qu’il a
fondé avec deux associés. Cette étude aura été une locomotive pour le RGCQ
Outaouais. Elle lui a offert un soutien logistique en fournissant notamment des
bureaux. C’est encore le cas aujourd’hui.

Une référence
« On fait tout en notre possible pour être une référence auprès des coproprié-
tairesetdesadministrateursdecopropriété.Lorsqu’ils font faceàdesproblèmes
quidoiventêtre résolus, ils sontdeplusenplusnombreuxàs’adresserànous»,
expose pour sa part Geneviève Dubreuil, vice-présidente du RGCQ Outaouais,
mais également présente depuis la création de ce chapitre, en 2007. Précisons
qu’elle y a aussi présidé le CA pendant plus d’un an. Il reste que l’ascension du
RGCQOutaouaisaétéplus lentequ’àMontréaletQuébec, car laplupartdessyn-
dicatsdecopropriétairessontd’unetaillemodestedanscetterégion.«Biensou-
vent, ils nevoientpas lanécessitédese regrouper», observeGilles Laflamme. Il
y a donc encore du chemin à faire pour accroître le partenariat avec d’autres
membres corporatifs, ainsi qu’avec des syndicats de copropriétaires.

À la conquête des fournisseurs
Un avis que partage Geneviève Dubreuil, elle aussi notaire chez PME INTER
Notaires, qui admet « que pendant les premières années d’existence du RGCQ
Outaouais, lebottindesfournisseursdeproduitsetservicesaprésentéplusieurs
défis. Nous avons finalement réussi, l’année dernière et pour la première fois, à

10
ans

Le RGCQ Outaouais a 10 ans

Un chapitre qui
attend toujours
la réforme
législative

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

Le notaire Gilles Laflamme est cofondateur et ex-président du RGCQ
Outaouais. Quant à Geneviève Dubreuil, également notaire, elle est
cofondatrice du RGCQ Outaouais et y a assumé la présidence pendant plus
d’un an. Elle occupe actuellement le poste de vice-présidente de ce chapitre.
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LA VIE EN COPROPRIÉTÉ attire de plus en plus d’adeptes en Outa-
ouais. Comme partout ailleurs, certains acheteurs lorgnent les condos
neufs, tandis que d’autres optent pour un appartement existant. Or, de
nos jours, plusieurs d’entre eux ont compris qu’une déclaration de co-
propriété représente la clé. Et que pour cette raison, ils ne sauraient
acquérir dans n’importe quel immeuble.

Marteler le message
« Le RGCQ Outaouais répète ce message depuis sa création, en 2007. Les
genssontdeplusenplusnombreuxàlecapter,carnousl’avonsmaintesfois
véhiculépendantnoscolloques.Étantdonnéqu’uneréformelégislative sur
la copropriété tarde à venir au Québec, la réécriture d’une déclaration
permettra la mise en place de mesures assurant la saine gestion d’un
immeuble», fait savoirGenevièveDubreuil, notaire, cofondatrice et vice-
présidente de ce chapitre.

S’il s’agit d’unedéclarationproduiteavant la réformeduCodecivil du
Québec, qui date de 1994,mieux vaut procéder à sa réécriture complète.
Maisdanslecasd’unedéclarationrédigéeaprèscettedate,etqu’elleaen-
viron 20 ans, son contenu devrait être révisé en grande partie. Pourquoi
faireréécrirepartiellementunedéclarationdecopropriétéquiade l’âge?
Parce que tout d’abord, un syndicat voudra y ajouter des règlements, en
fonction des problèmes qu’il a observés en sesmurs. « Nous proposons
diverses solutions pour les résoudre », expose Geneviève Dubreuil, qui a
développéunegrandeexpertiseencettematièreauseinducabinetPME
INTERNotaires.

Stationnements et animaux
La question des stationnements devrait être traitée coûte que coûte, à
moins que ce ne soit déjà fait. À titre d’exemple, certaines personnes
garent leur véhicule dans des cases réservées aux visiteurs. En fait, ces
véhiculess’y trouventplusieurs joursparsemaine.«Enpareillesituation,

unsyndicatpourraitprévoiruneclausespécifiantquepourêtre reconnu
commeunvisiteur, leurpropriétairenepourraitpassestationnerplusde
48heures dans un stationnement », précise GenevièveDubreuil.

Par ailleurs, advenant qu’une collectivité de copropriétaires éprouve
des ennuis avec certains animaux, qui sont considérés commenuisibles,
il serait dès lors indiqué d’interdire ceux dont le poids excéderait celui
mentionnédansunnouveaurèglementmisenvigueur,ouencoredepros-
crire les espèces animales dont le risque dedangerosité est trop élevé.

Airbnb et autres préoccupations
Unedéclarationdoit aussi être adaptéeauxnouvelles réalités vécuesen
copropriété. Le phénomène des locations de type Airbnb (hôtelière) en
estune.«Mêmesipersonnen’exercecetteactivitédansunimmeuble,cela
risque d’arriver un jour », prévient Geneviève Dubreuil, qui recommande
d’interdire, ou à tout lemoins d’encadrer cette pratique.

Une autre pomme de discorde potentielle touche la question des
véhicules électriques. Plusieurs copropriétaires se sont butés, dans un
passé récent, à des syndicats qui ne voulaient pas en entendre parler. Il
s’agit pourtant d’un phénomène inéluctable et enpleine croissance.

Enfin, l’obligation de recourir à la médiation et à l’arbitrage devrait
être inscrite dansunedéclarationde copropriété, qu’il s’agissed’un con-
flitentredeuxcopropriétairesouimpliquant lesyndicat.Celaaccélérerait
sontraitement,etadvenantunerésolution, ilencoûteraitbeaucoupmoins
cher aux parties engagées pour régler le conflit en question.

Mieuxvautêtreproactifencopropriété,afindepréserver lapaixdans
un immeuble. La réécriture d’une déclaration de copropriété n’est pas
simple. Elle doit tenir compte des facteurs nécessitant d’être améliorés,
voiredesnouvellesdispositionsquidevraientyêtreajoutées. Il faut, par-
dessus tout,miser surun justeéquilibreentre lesdroits collectifs et indi-
viduels des copropriétaires, seule façon de maintenir l’ordre et une
certaine harmonie au sein d’une copropriété.�

Le RGCQ Outaouais a 10 ans

« Votre déclaration
de copropriété est-elle à jour? »

RGCQ Outaouais

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC10
ans
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des syndicats de copropriétaires.  
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décisions importantes au sein du 
groupe que vous représentez, nous 
avons donc structuré une offre de  
services professionnels adaptée aux 
besoins spécifiques de gestionnaires 
et copropriétaires qui doivent compter 
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51414-4-9100-0-3548 (ELIT)T) 
Montréal   Laval   Rive-Nord   Rive-sud 

Calfeutrage Élite est membre de: 

Calfeutrage Élite est enregistré auprès de: 

Calfeutrage Élite inc. 
363, Hortense 
Laval QC H7P 5C6 
 

Téléphone: 514-910-3548 
Télécopieur: 450-736-0788 
Internet: www.calfeutrage-elite.com 
courriel: info@calfeutrage-elite.com 
RBQ: 5629-7856-01 

SPÉCIALITÉ:  
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Les 19 ans du RGCQ Montréal et provincial

Diversité et compétence
BIEN DES KILOMÈTRES ont été parcourus depuis
la création du RGCQ Montréal, il y a presque 20 ans.
Jan Towarnicki (Adm.A), qui en est le président et
cofondateur, a largement contribué à son essor. À
l’instard’autrescollèguesetconfrèresquiontdonné
un sens à cette grande organisation, il l’a portée à
boutdebrasdansdesconditionspastoujoursfaciles.

Droits collectifs contre droits individuels
Jan Towarnicki assume également la présidence du
RGCQ provincial. En tant que gestionnaire de copro-
priété aux Verrières sur le fleuve depuis plus de
25 ans, il a vuneiger et assurequepour travailler au
sein de ce regroupement, même bénévolement, la
qualitédu«dondesoi »est indispensable. En fait, la
transmissiondu savoir a toujours été uneobsession
pour ceux qui ont bâti ses assises. Ce fut le cas du
premierprésidentduCAduRGCQMontréaletprovin-
cial, Raymond Ouimet, qui a passé un nombre incal-
culabled’heuresàrépondreàmilleetunequestions,
par l’entremise de la ligne info-gestion. Sans oublier
Jacques Girard et AndréDelage (ce dernier fut aussi
président du RGCQ Montréal et provincial), qui ont
toujours cru que la copropriété symbolisait, d’abord
etavant tout, uncadredevieoù lesdroits collectifs
devaient primer sur lesdroits individuels.

Ce besoin impératif d’offrir une information
pertinenteadonnédesailesauRGCQ, lorsqu’en2012,
lechapitredeMontréalacollaboréàuneformationen
gestiondecopropriété, laquelleaétécrééeaucégep
de Saint-Laurent cette année-là. Destinée à toutes
personnes qui voudraient intégrer lemarchédu tra-
vailentantquetechnicienengestiondecopropriété,
elle permet d’obtenir une attestation d’études collé-
giales. Les participants doivent suivre quelque
720 heuresdecourséchelonnéssur59semaines.On
a beaucoupmis l’accent sur ce métier au RGCQ, car
parmiceuxquil’exercent,uncertainnombren’enmaî-
trisepas lesprincipauxrouages, raisonpour laquelle
il faut professionnaliser ceuxqui le pratiquent.

La formation donnée au cégep de Saint-Laurent
permet d’acquérir des compétences additionnelles,
que ce soit en droit de la copropriété, en compta-
bilité, en technique du bâtiment et en gestion. Les
nombreuxmérites du programmeont été soulignés
àgrandstraits lorsdesonlancement.Ondisait,entre

autres, qu’il allait décourager les individus malhon-
nêtes à sévir dans certaines copropriétés. Nancy
Laflamme, responsable du développement de pro-
grammesFormationcontinueaucégepdeSaint-Lau-
rent,affirmait,àl’époque,«qu’ilposeralesjalonsd’un
contextedissuasifpourlesfraudeurs».Ellefaisaitno-
tammentallusionàquelquesgestionnairesdecopro-
priété qui ont été dénoncés, au cours des dernières
années, après avoir volé des sommes d’argent con-
sidérablesà leurssyndicatsdecopropriétaires.

L’ESG UQAM
Cetteenvoléeéducatives’estpoursuivieauCentrede
perfectionnement de l’École des sciences de la ges-
tion (ESG UQAM), où quatre thématiques traitant de
notionsjuridiques,financières,techniques(bâtiment)
etdelaviequotidienneencopropriétésontabordées.
Le programme offert en est à sa deuxième année
d’existence. Et selon toutevraisemblance, sonavenir
est assuré. L’avocat émérite et secrétaire général du
RGCQ,YvesJoli-Coeur,est l’undes formateursà l’ESG
UQAM. Les autres sont Aline Désormeaux, CPA, au-
ditrice, CA, Adm.A et associée au cabinet comptable
Désormeaux Patenaude, David Ménassé (Adm.A),
président d’Équipe Propri-Gestion, ainsi que Jean-
PhilippeOuellette, ingénieurchezCosigma.Toussont
administrateurs auRGCQMontréal.

Cela dit, bien avant que ces formations devien-
nent accessibles, la principale source d’information
dont disposaient les membres du RGCQ était le
magazine Condoliaison. « Il représente, encore au-
jourd’hui,notreoutildetransmissiondusavoir leplus
précieux,mais aussi le plus crédible à être actuelle-
mentdisponible sur lemarché», affirmeaveccerti-
tudeJanTowarnicki,quiajoutequecettepublication
s’avère un instrument pédagogique très important.
Il n’est pas rare qu’il soit cité au sein d’associations
liées à la protection des consommateurs, et même
dans des jugements. Le journaliste et rédacteur en
chef,FrançoisG.Cellier,enest l’undesartisansdepuis
11 ans.

Une série d’ouvrages
Fort heureusement, les outils d’information disponi-
bles se sont diversifiés. Outre les formations et le
magazine Condoliaison, plusieurs livres ont été

publiés par les avocats émérites Yves Joli-Coeur et
YvesPapineau. Cesouvrages couvrentdifférents as-
pectsde lavieencopropriété.Lepremieràêtreparu
s’intitule Le condoToutcequ’il faut savoir, coécrit par
cesdeuxjuristesainsiqueAndréM.Benoit,quifut l’un
des grands bâtisseurs du RGCQ. D’autres ont suivi,
dontcelui intituléL’assurancecondoToutcequ’il faut
savoir,rédigéparYvesJoli-CoeurchezWilson&Lafleur,
ainsi que la troisième édition du Code de la copro-
priété divise, disponible chez cette même maison
d’édition et coécrite par Yves Papineau et Yves
Joli-Coeur.«Touscesouvragesn’ontpasétéproduits
expressément pour le RGCQ, mais ils lui auront été
profitablespar labande», retient JanTowarnicki.

Une plus grande stabilité
Au fil du temps et des événements qui ont marqué
l’histoireduRGCQMontréal,cechapitreastabiliséses
fondationsenassurantunepermanenceauseindes
troupes.TouslesmembresduCAsontanimésparune
visionàlongterme.Autrementdit, ilscomptentrester
en poste pendant plusieurs années, afin d’être en
mesure d’apporter une contribution significative.
« Notre équipe est formée d’individus complémen-
taires.Ellecompteentreautresdespersonnesquitra-
vaillentdanslesdomainesdudroit,del’assurance,du
courtage immobilier, de la comptabilité et de la ges-
tion immobilière», fait remarquerJanTowarnicki. La
plupartdesadministrateursduRGCQparticipentavec
assiduité aux réunionsduCA. Le tauxd’absentéisme
estnégligeable.

Employés permanents
Actuellement, cinq employés se consacrent à la
présentation d’événements et au service auxmem-
bres. Pour Jan Towarnicki, il ne fait aucun doute que
le RGCQ est passé d’unemicro à unemacro-organi-
sation. En fait, elle est devenue la plus grande asso-
ciationdans ledomainedelacopropriétéauQuébec.
Destinéeexclusivement à la protectiondes consom-
mateurs, elle a également commemissiond’assurer
la sainegestionencopropriété.

Tous ces éléments mis ensemble font en sorte
qu’aujourd’hui, leRGCQMontréalreprésenteuneforce
vive que plus personne ne peut ignorer. Son om-
niprésence en fait un joueur incontournable dans
l’échiquierdelacopropriétémoderne.Sesdirigeants
lui ont fait gravir les échelons un à un, si bien qu’il a
acquis une réputation enviable, mais aussi une no-
toriétéqui ne fait plus aucundoute. �

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

RGCQ Montréal / Provincial

p014-031 RGCQ copy.qxp:_  1/11/18  9:20 AM  Page 27



28 I CONDOLIAISON

RGCQ Montréal / Provincial

LE CIEL N’A PLUS DE LIMITES pour le RGCQ
Montréal, qui est entré dans un cercle réservé aux
grandes organisations. Passé d’une taille mini-
maliste à une macro-organisation, bâtie sur un
châssis à toute épreuve, il est robuste et a con-
solidé ses assises au fil du temps. Aujourd’hui
promis à un bel avenir, l’ADN du RGCQMontréal lui
confère une personnalité unique, ainsi qu’un élan
irrésistible que même les forces les plus vives ne
sauraient arrêter.

LeRGCQMontréalestalimentéparunfeunourri,
lequel donne du carburant à ses ambitions. Cet or-
ganismesansbut lucratifs’estd’ailleursoctroyéune
étiquette internationale, au cours des 10 dernières

années, pour avoir largement dépassé ses propres
frontières.Ce faisant, il acréédes liensà la foisstra-
tégiques et intarissables en France et en Belgique.
Sesnombreusescollaborationsavecdiverses insti-
tutions réputées dans ces deux pays, qui misent
elles aussi sur lemieux-êtrede lacopropriété,n’ont
jamais eu à souffrir des comparaisons.

L’ARC
L’une des rencontres internationales clés a eu lieu
en2012,àParis, lorsd’uncolloque franco-québécois
sur la copropriété, présenté par l’Association des
Responsables de Copropriété (ARC). Cette organi-
sation est la plus importante, en France, à évoluer

danscesegmentdemarchérésidentiel.Pourcélébrer
25 années d’existence consacrées à améliorer la co-
propriétéfrançaise,elleaconviéseshomologuesdu
RGCQàyparticiper. YvesJoli-Coeur, avocatémérite
et secrétaire général du RGCQ, Jan Towarnicki
(Adm.A.), présidentduCAduRGCQMontréal etpro-
vincial, l’Ordre des administrateurs agréés du
Québec (Ordre des Adma) et la Régie du bâtiment
duQuébec, pournenommerqueceux-là, figuraient
parmiunedélégationquébécoise triée sur le volet.
Cet événement a contribué, sans l’ombre d’un
doute, à façonner l’image de cette organisation
résolumenttournéeverslacopropriétéfrancophone
dans lemonde.

Une présence internationale
qui porte ses fruits

RGCQ Montréal et provincial

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC
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Échanges constructifs
Ce colloque a permis d’échanger sur les différences
entre la copropriété françaiseetquébécoise, cequi
a donné lieu à plusieurs débats de contenu. L’un
d’eux portait sur le fonds de prévoyance (fonds
travaux obligatoires en France), qui est justement
devenu obligatoire le 1er janvier 2017, en vertu de la
loi ALUR (Loi pour l’accès au logement et un ur-
banisme rénové) adoptée le 24 mars 2014. « Ce
débat a fait la preuve qu’un pays peut apprendre
des autres. D’ailleurs, l’obligation de ce fonds tra-
vauxs’inspire– jusqu’àuncertainpoint–desarticles
1071 et 1072 du Code civil du Québec, qui obligent la
création d’un fonds de prévoyance depuis 1994 »,
souligne Yves Joli-Coeur.

Quelques jours après cet événement, le RGCQ
s’est déplacé à Bruxelles (Belgique) pour participer
au colloque baptisé Village Copropriété. Créé par
Jean-Pierre Lannoy, expert judiciaire en copropriété
et syndic provisoire et judiciaire à Bruxelles, ce col-
loquevoulaitcernercequ’estunecopropriétéexem-
plaire, ou à tout le moins se poser les bonnes
questionsenvued’atteindrecetobjectif, quecesoit
en Belgique ou dans d’autres pays francophones.
Pendant trois jours, une pléiade d’invités qui évo-
luent dans cedomaine sont venusdire comment ils
voyaient les choses.

Unautreévénementmajeurauquel fut convié le
RGCQ,soit lecolloqueinternationalsurlacopropriété,
présenté à Paris en 2017, a permis la poursuite des
échanges vers lemieux-êtrede ce concept d’habita-
tion. Planète Copropriété, qui en fut l’organisateur, a
proposé la thématiqueRegardscroiséssur l’avenirde
la copropriété. L’événement, souhaitait « confronter
les expériences et les approches des villes notam-
ment françaises, québécoisesetbelges, afind’enex-
traire les bonnes pratiques ». Mission accomplie! Le
partage d’informations et d’expériences a ensuite
fourni l’occasion d’y aller de recommandations con-
crètes, au moyen d’un livre blanc. Une dizaine de
propositions sont ressorties pour chacun des terri-
toires participants. Elles ont été soumises aux ins-
tancespolitiquesetautresacteursqui travaillenten
copropriété.

L’OBCEF
Ce colloque international se voulait la suite, en
quelque sorte, de l’Observatoire de la Copropriété
Exemplaire Francophone (OBCEF), créé par le RGCQ,

Me Yves Joli-Coeur etMe Yves Papineau ont tous deux été conférenciers dans le cadre des Entretiens Jacques Cartier.

etdont lapremièreéditions’estdérouléeàMontréal
en 2014. L’événement a fort probablement joué un
grand rôle dans certaines décisions législatives
prisesenFrance. Il a lui aussiétésuivipar laproduc-
tion d’un livre blanc.

Un autre livre en préparation a par ailleurs
retenu l’attention récemment : Copropriétés en
difficulté Constats et solutions France/Québec/Bel-
gique. Coécrit par Yves Joli-Coeur, Olivier Brane et
Jean-Pierre Lannoy, il se veut la mise à jour d’une
première mouture parue en 2007 aux éditions Wil-
son & Lafleur. À la différence de l’ouvrage initial, le
deuxièmeaétébonifiéde laparticipationbelge.L’in-
tention derrière cet exercice littéraire : exposer la
situationdescopropriétés fragiliséesdanstrois ter-
ritoires. Une autre nouveauté s’est immiscée dans

cet ouvrage, à savoir un chapitre dans lequel les
coauteurs sont en mode solution. Ce livre devrait
être publié au cours de la présente année.

La copropriété dans tous ses états
Le RGCQ saisit toutes les occasions d’accroître sa
présencesur l’échiquier international.LesEntretiens
JacquesCartier (édition2017), quimettent enscène
le Québec et la région d’Auvergnes-Rhônes-Alpes
(France),ensontuneautrepreuvetangible.L’unedes
présentations de ces entretiens avait comme thé-
matique La copropriété dans tous ses états. L’avocat
YvesPapineau(Ad.E.)etsoncollègueYvesJoli-Coeur,
quienaprofitépour lancerunautreouvrage intitulé
Lacopropriétédanstousses étatsUne réformes’im-
pose!, ont abondamment discouru sur le sujet.
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Étantdonné lesnombreuses lacunesdurégime
actuel, ils sont venusdire à quel point le droit de la
copropriété devait être réformé. L’L’Lévolution de la
législation québécoise en cette matière est plutôt
lente. À l’exception de l’article 1069, qui fut annexé
au CoCoC de cicic viviv lili du Québébé ec en 2002, la dernière ré-
forme législative sur la copropriété datede 1994. À
titre comparatif, cheznosvoisins ontariens, une loi
pour la copropriété (CoCoC ndodod minini iumAct) a étéadop-
tée en 1967676 ,7,7 puis modifiée à trois reprises en 1978,
1998 et 2015. « Nous sommes d’avis que le Québec
gagnerarar it, luiaussi,àdisposerd’uneloidecegenre»,
plaident YvYvY es Joli-Coeur et YvYvY es Papineau. Ils rap-
pellent qu’en 2009, le Groupe de travail sur la co-
propriétéaproduit un rapport, lequel aétédéposé

en2011 auministèredelaJustice. Cedocumentde-
vait analyser la pertinence de proposer desmodi-
fications au CoCoC deded cicic viviv lili dudud Québébé ec.c.c

Le Comité consultatif sur la copropriété a en-
suite pris le relais, afin de sonder (entre autres)
l’opinion publique sur la pertinence des proposi-
tions faitespar leGroupede travail. YvYvY esJoli-Coeur
était l’un des septmembres de ce comité, qui a lui
aussi remis un rapport au ministère de la Justice,
aprèsavoir piloté lesJournéesdeconsultation sur
la copropriété à Montréal et Québec. L’objectif :
valider les recommandations émanant du Groupe
de travail. En somme, depuis presque six ans, le
gouvernement a toutes les données enmain pour
agir,r,r mais il tarde toujours à le faire.

Copropriétés dysfonctionnelles
Les constats sur la copropriété québécoise sont
nombreux, par exemple une incompréhension (par
plusieurscopropriétaires)desrèglesqui larégissent;
un législateur dont les connaissances n’étaient pas
toujoursàpoint,en1994, lorsqu’ilarédigélesarticles
deloiportantsur lacopropriété;desadministrateurs
qui, bien souvent, n’ont pas les compétences pour
gérer un actif immobilier.r.r S’ajoutent à ces carences
des fondsdeprévoyancepour laplupartdéficitaires,
voire inexistants. Ces fonds ne doivent servir qu’à
procéder à des travauxmajeurs, ou à remplacer des
partiescommunesarrivéesàéchéance.Maisdansles
faits, ils sont souvent utilisés à plusieurs sauces, no-
tammentpourpallier les imprévusouemprunter en
attendant leprochainbudget annuel.

Un sondage sur le fonds de prévoyance, réalisé
conjointement par le RGCQ, la FCIQ (Fédération des
chambresimmobilièresduQuébec)et l’A’A’ PCHQ(Asso-
ciation des professionnels de la construction et de
l’habitationduQuébec)arévéléque40%dessyndi-
cats de copropriétaires ont déjéjé à manqué d’argent
pour effectuer des travaux, et que 65% des copro-
priétés – qui ont plus de 15 ans – ont vidé leur fonds
deprévoyancepourfairedestravaux.Lacopropriété
québécoise est également aux prises avec divers
problèmes liés à l’assurance, notamment en ce qui
concernelavaleurdereconstructiond’un immeuble.
Laquestiondesgestionnairesd’immeuble incompé-
tents est une autre préoccupation, de même que la
difficultéd’accèsà la justice lorsd’un litige.

Régie de la copropriété
YvYvY es Papineau est d’avis que tout comme en On-
tario, qui vient tout justedecréeruneautorité con-
dominiale – dont l’entrée en vigueur est prévue le
1er février 2018 – le Québec devrait avoir une Régie
de la copropriété. Les syndicats et les coproprié-
taires pourraient ainsi régler plusieurs différends
qui lesopposent, àuncoûtmoindreque les recours
judiciaires traditionnels. Et dansundélai beaucoup
plus court. Pour l’heure, lamédiation et l’arbitrage
représentent l’option à considérer,r,r afin de régler
plusieurs types de litiges en copropriété.

Le positionnement hors frontière du RGCQ a
permis une meilleure compréhension des enjeux
propresà cette formuled'habitation. En seprêtant
au jeu des comparaisons entre ce qui se fait au
Québec et ailleurs, dans ce domaine, il peut mieux
jouer son rôle et influencer les décideurs. À l’aube
d’une réforme législativequi nepeutplusattendre,
il est aux premières loges d’importants change-
ments à venir,r,r afin que la copropriété québécoise
puisse enfin entrer dans une èremoderne.�
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REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES
ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

Colloque printanier

Programme

8 h 30 – 9 h Accueil et inscription

9 h – 9 h 15 Pourquoi la réforme?

9 h 15 – 10 h 30 Couvertures, franchises, primes :
le point sur les assurances de chacun

La réforme rend obligatoire l’assurance des copropriétaires, celles des administrateurs, du gérant
et des officiers d’assemblée. Elle vient également limiter les franchises afin qu’elles demeurent
raisonnables. Quand et comment vous conformer à ces nouvelles obligations et les concilier
avec celles déjà existantes et comparer les produits disponibles sur le marché?

10 h 30 – 10 h 45 Pause-café

10 h 45 – 12 h Nouveau registre obligatoire pour le syndicat

Le syndicat doit souscrire une assurance couvrant tout l’immeuble, incluant les parties
communes et privatives sauf les améliorations apportées par un copropriétaire à sa partie.
Une description des parties privatives doit être remise par le promoteur ou, à défaut, être
préparée par le syndicat. Le registre de copropriété est ainsi appelé à comporter un volet
assurance important, comprenant les polices d’assurance des copropriétaires. Comment se
retrouver à travers ces nouvelles exigences?

12 h – 13 h Pause-dîner

13 h – 13 h 45 Un nouveau fonds obligatoire à garnir,
augmentation significative des frais de condo?

Pour pallier les franchises d’assurance de plus en plus importantes, le législateur impose la
constitution d’un fonds d’autoassurance selon des modalités semblables au fonds de prévoyance.
Comment le constituer, le placer et l’utiliser? Par ailleurs, la loi permet au syndicat de ne pas
réclamer, mais elle le met alors dans l’obligation de réparer. Le syndicat devient ainsi son propre
assureur. Comment cela fonctionnera-t-il?

13 h 45 – 14 h Pause-café

14 h – 15 h 15 Nouvelles règles de réclamation
et d’indemnisation des sinistres

Il est obligatoire de nommer et désigner un fiduciaire en cas de perte importante. Qu’est-ce qu’une
perte importante? Qui peut agir comme fiduciaire et comment le choisir? Par ailleurs, les recours
subrogatoires des assureurs sont désormais limités par la loi. Quelles incidences sur les droits du
syndicat à l’égard de la franchise?

15 h 15 – 16 h Table ronde : la réforme, un cadeau ou un fardeau?

Inscription préalable requise au www.rgcq.org ou en composant le 514 916-7427, poste 7.
Les membres du RGCQ bénéficient d’un tarif préférentiel (livret des conférences et repas
inclus). À noter que les conférences sont indiquées sous réserve de modification.
Consultez le www.rgcq.org pour le programme à jour.

Le point sur la réforme de l’assurance
en copropriété
Le 7 avril 2018 – Hôtel Sandman, Longueuil

LE PROJET DE LOI 150 sur l’assurance pour copro-
priétés est un sujet brûlant d’actualité. Il devrait être
adopté ceprintempsparl’Assembléenationale.LeRGCQ
en exposera les grandes lignes, à l’occasion de son
colloque printanier 2018. L’événement se tiendra sur la
rive suddeMontréal, à l’Hôtel SandmandeLongueuil.

CertainsarticlesduCodecivilduQuébecqui traitent
d’assurance pour copropriétés seront bonifiés, par
exemple l’article 1071quiobligera,notamment, toutsyn-
dicat à se doter d’un fonds d’autoassurance, lequel
servira à payer les sommes non assumées par l’as-
sureur pour remettre l’immeuble à niveau. Une con-
férence portera sur cette autoassurance, pendant
laquelle lesparticipantsaucolloqueapprendrontcom-
ment la constituer, la placer et la dépenser.

Assurancedes copropriétaires
Cetteréformeobligeraaussi lescopropriétairesàsous-
crire une assurance responsabilité civile. Les adminis-
trateurs, lesgestionnairesdecopropriétéet lesofficiers
d’assemblée devront eux aussi être couverts. La pre-
mière conférence du colloque détaillera ces nouvelles
obligations, et répondra également à la question de
savoir qui assurera quoi. Les franchises prohibitives
figurent enoutreauprogramme. LeRGCQ lesdénonce
depuis longtemps. «Or les critères visant àétablir une
franchisedéraisonnablepourraientêtreprévuspar rè-
glement du gouvernement », peut-on lire dans le pro-
jet de loi.

Ladescriptiondespartiesprivatives,égalementdans
lamireduprojetdeloi 150,devraêtresuffisammentpré-
cise, afin que les améliorations qui y ont été apportées
soient facilement identifiables, et donc assurables à
leur juste valeur par les copropriétaires concernés. La
deuxièmeconférence de la journée traitera de ce sujet.
Une autre parlera de la gestion des sinistres, des fidu-
ciaires et des recours subrogatoires. Il sera désormais
obligatoire de nommer un fiduciaire en cas de perte
importante, encore que certaines déclarations de
copropriétél’obligent.Deplus, lesrecourssubrogatoires
desassureurs seront limitéspar la loi.

Unetable rondesuivraà la finde la journée,comme
c’est l’habitude,pendantlaquelleunefoireauxquestions
permettraàplusieursparticipantsd’obtenirdesréponses
à leurs interrogations. Ce remaniement sur l’assurance
pourcopropriétéss’inscrit,d’unecertainemanière,dans
lecadred’unevasteréformelégislativesurlacopropriété
quiestattenduedepuis longtemps. Ildonneuneidéedes
autresmesuresquiviendront,éventuellement,améliorer
le sort decette formuled’habitationcollective.�

Les personnes intéressées à ce colloque peuvent
s’inscrire au rgcq.org, ou communiquer avec le
RGCQ au 514 916-7427, poste 7.

Colloque printanier 2018 du RGCQ

Vers une réforme
de l’assurance
pour copropriétés

RGCQ Montréal
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RÉGION DE MONTRÉAL

Architectes
G.A.P. Immeubles inc.
Planifika
Zaraté + Lavigne Architectes

Arpenteurs-Géomètres
Cusson & Létourneau
Labre & Associés

Ascenseurs
Schindler Ascenseurs Corporation

Assemblée-Présidence
Solutions Gestion Joannette

Assurances
Assurances ML
BFL Canada Risques et Assurances Inc.
Dubé Cooke Pedicelli
Gérald Daniel Mednar – La Capitale
Invessa, Assurances
et services financiers
La Capitale Assurances – Yvan Montplaisir
Lareau, courtiers d’assurance
Les Assurances Gaudreau Demers et Ass.
Lussier Dale Parizeau Inc.
SSQ Auto – Assurances Accès Générales
SSQ Auto – Assurances Christian Tardif
Univesta Assurances et Services Financiers

Avocats
Chianetta Avocats
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
Papineau Avocats inc.
Me Pierre Zeppettini

Béton
Dumoulin et Associés
Franchise Béton Surface
Les Cimentiers MC
Réfection Magma

Bornes de recharge
AddÉnergie
RVE Recharge Véhicule Électrique

Calfeutrage
Calfeutrage Élite
MK Calfeutrage
Monsieur Caulking

Chauffage/Climatisation
Navada

Chauffe-eau
Hydro Solution
Plomberie Aqua Viva

Comptables
Désormeaux Patenaude, CPA
Hébert Marsolais Inc.
Roland Naccache et associés s.e.n.c.r.l.

Conciergerie/Portier
Seproli

Courtier immobilier
Équipe Bertrand Via Capitale

Couvre-plancher
Emard Couvre-Planchers

Détection de fuites d’eau
Akitronic
Noflo Inc.
Sécurité AquaDétect Inc.
Ubios

Efficacité énergétique
Fusion Énergie

Électriciens
Akoum électrique
Entreprise Électrique Dallaire

Enregistrement de réunions
Studio express

Enveloppe du bâtiment
SA Construction

Éthanol
Flammes Concept

Évaluation immobilière
Bourassa Jodoin
Capital RLH Inc.
Eximmo Montréal
Prud’Homme Mercier et Associés

Expert-conseil
A7 Services

Fenêtres
Basco
Fenestra
Fenêtres Magistral
Fenplast Portes et Fenêtres
Futura Portes et Fenêtres

Fonds de prévoyance
C-In Intelligence numérique

Gestion d’actifs immobiliers
Admobilis

Gestion financière
Concilie

Gestion parasitaire
Exterminapro

Gestionnaires
À la carte gestion condo
B2 Gestion de copropriétés
Cabinet de gestion Désormiers Lamy
Condo Action
Condo Stratégis
CondoVision
Ellix Gestion Condo
E-mc gestion immobilière
Équipe Propri-Gestion
Fitzback Services
Gesco-Conseil
Gesta Conseils inc.
Gestactif inc.
Gestion Clearsights
Gestion Condo Ducoproprio
Gestion Condo Plus inc.
Gestion Condo VIP
GestionDeCondos.com
Gestion d’immeubles M.R.
Gestion E.S.P.
Gestion Imhotep
Gestion immobilière HPDG
Gestion immobilière Immpax inc.
Gestion immobilière MRS
Gestion immobilière Patrimonium
Gestion immobilière Provision
Gestion immobilière Wilkar
Gestion Immoplex inc.
Gestion Logistique Condos
Gestion Mont-Tremblant
Gestion Nord Pro
Gestion Patrick Sincennes Inc.
Gestion VSP
Gestior
GMA Consultants
Groupe Conseil Tapama
Groupe Immobilier Celico
Groupe Uni-Gestion Inc.
Invest Gain Ltée
La Boîte Immobilière
Lecsor inc.
Manon Plourde Gestionnaire

Normandeau Gestion Immobilière
Novo Gestion
Option Condo
Prougestim
Sequoia Gestion immobilière
Service de gestion d’immeubles M.R.
Services immobiliers Bond
Services Immobiliers Ton-Der Inc.
Services immobiliers Trustcan
Solutioncondo.com
Viking Solutions & Consulting Inc.

Homme à tout faire
Beau-frère à louer

Ingénieurs
Centre CIEBQ
Consultants Façades Plus
Cosigma
Enerset Consultants
Gesco / Norex
GHD Consultants
Le Groupe Gesfor, Poirier, Pinchin Inc.
Onesta Bâtiment Conseil
ProspecPlus Conseil
Protech-IB
St-Pierre et associés

Insonorisation
Finitec Canada inc.

Inspecteurs en bâtiment
François Dussault
Inspectech – Estrie

Institutions financières
BMO – Banque de Montréal
Caisse Desjardins du Cœur-de-l’Île

Librairie/Édition
Wilson & Lafleur ltée

Location d’outils
Location d’outils Simplex

Logiciels
Buildinglink.com
Les Consultants Ingénium Inc.
Solutioncondo.com

Luminaires
Luminaires & Cie

Maçonnerie
Construction Argus
Groupe Atwill-Morin
Les Constructions Tremco
Maçonnerie Richard Tremblay
Maçonnerie USC Inc.

Meubles de patio
JML Inc.

Nettoyage de conduits
Nettoyage DRY SEC

Nettoyage de stationnements
Solution Air Ventilation

Nettoyage de tapis
Entretien Solathèque
Pro-Sec

Nettoyage de vitres
Services d’entretien Boily Ltée

Notaires
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
Lévesque Notaires inc.

Peintre
Monpeintre.ca

Peinture
Bétonel

Pellicule pour fenêtre
Berkayly

Piscines
Aqua-Solutions
Odyssée Aquatique
Poséidon Spa et Piscines

Plomberie
Drainage Québécois
I Plomberie
Plomberie Instal-Précision

Portes de garage
Les Portes JPR

Prélèvements pré-autorisés
Otonom Solution

Rénovation décoration
Rona

Rénovation
Dargis et Cie Inc.
Groupe Miro Construction Inc.
Rénovert solutions Inc.

Réparations d’électroménagers
Service 2000 Électroménagers

Sécurité
Desjardins Systèmes de sécurité
Guard-X
Le Groupe Bonnier
Sécutrol

Services d’entretien ménager
GUM X

Le Chiffon Doré
Lepont Confort
Les Trois Marios
Nector
Rondeaunet Inc

Services financiers
Services financiers BMA

Sinistres
Groupe Tandem
Immo Excellence
Les Immeubles Tandem Inc.
Polygon Canada Inc.
Restauration Première Action
Sinistre Montréal

Solarium
Solarium international

Technologues professionnels
ALLB inc.
Consultek
Cossette & Touchette inc.
NivoEx
Raymond Joyal Inc.

Toitures
Entreprises J. Veilleux et Fils Inc.
LK Toitures Inc.
Toiture Couture et associés
Toitures PME

Travaux en hauteur
Vertical Solutions

Valeur assurable
Groupe Proval
SPE Valeur Assurable

Ventilation
MC Ventilation
Rousso Nettoyage microbiologique
Ventilation Détectair

Membres corporatifs
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Consultez le site Web
du RGCQ
pour les coordonnées
complètes
des membres corporatifs.

www.rgcq.org

RÉGION DE QUÉBEC

Acoustique
AcoustiTECH Québec

Architectes
Architecte Paul Nolet
Architecte René Saillant

Arpenteurs-géomètres
ARPÉO Arpenteur-Géomètre Inc.
Groupe VRSB Inc.

Assurances
Assurances PMT Roy

Avocats
Avocats Gagnon, Girard, Julien, Matte
Jolicoeur Lacasse S.E.N.C.R.L.
Stein Monast

Béton
Franchise Béton Surface

Chauffe-eau
Hydro Solution – Québec

Comptables
Benjamin Richard CPA
Genest Lapointe CPA SENCRL
Mario Laliberté CPA CGA

Électriciens
Denis Poulin Entrepreneur Électrique
Installation Électrique Claude Caron

Entretien ménager
Entretien Plus que Propre
Entretien Sol Net Enr.

Évaluateurs agréés
Raymond Chabot Grant Thornton
Servitech Services Conseils Inc.

Évaluateurs en bâtiment
Planifika
SPE Valeur Assurable

Experts-conseils
GICA
Gilbert Deschênes & Associés

Extermination
Exterminapro – Québec
Vextermination

Extincteur
Québec Pare-Flamme

Fenêtres
Caron & Guay
Fenêtres Magistral
Futura Portes et Fenêtres
Giguère Portes et Fenêtres

Gestionnaires
Dubuc Lessard Gestion Immobilière
Dufour Cinq-Mars
Gestion de Copropriété de La Capitale
Gestion Immobilière Gescorp Inc.
Gestion immobilière Lafrance-Mathieu
Habec immobilier
LaMarque Gestion Immobilière
MSI Gestion immobilière
Société immobilière Falco

Ingénieurs
Depatie Beauchemin Consultants
LVM Division d’Englobe Corp.

Inspection
Charlevoix Québec Inspection
Inspection Services Plus
Nettoyage de ventilation
Centre de ventilation NCV

Notaires
Gagnon Bujold Notaires
Larochelle et Associés

Paysagement
Le Groupe Vertdure
Les Artisans du Paysage

Peinture
Champoux Peintres
PTP Peintre Inc.

Planchers
Parquet Royal

Services professionnels
PwC Canada

Système de sécurité
Alarme et sécurité Dynamique

Toitures
Multi-Toits Inc.
Toiture Quatre-Saisons
Toitures Benoit Tremblay (1979) Inc.

RÉGION DE L’OUTAOUAIS

Acoustique
AcoustiTECH

Avocats
Gagné Isabelle Patry Laflamme
Leblanc, Donaldson

Béton
Franchise Béton Surface

Calfeutrage
MK Calfeutrage

Évaluateur en bâtiment
SPE Valeur Assurable

Expert-conseil
Raymond Joyal Inc.

Fenêtres
Fenêtres Magistral
Futura Portes et Fenêtres
Thermos Maximum

Gestionnaires
Gest-Co Outaouais Inc.
Gestion Allumetières
Gestion GEE DL Inc.
Gestion Immobilière Condo Plus
Gestion Immobilière Europe
Gestion immobilière Integral
Gestion immobilière Versailles
Gestion immobilière Vesta Inc.
Gestion Quanta
Groupe Conseil Pierda (Canada) Inc.
Junic Gestion de Propriétés Inc.
Le groupe Dana

Ingénieur
Enerset Consultants

Inspecteur en bâtiment
Inspection Immo-Check

Plomberie
Plomberie Secours

Réparation de béton
Dumoulin et Associés

Sinistre
Première Générale Canada
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Question 1 – Un copropriétaire a posé
une antenne parabolique sur son balcon,
alors que la déclaration de copropriété l’interdit.
Que doit faire le conseil d’administration
en pareille situation?

Réponse : Il est dudevoir duconseil d’administrationde faire respecter la
déclaration de copropriété. En ce qui a trait aux mesures à prendre pour
forcer un copropriétaire à s’y soumettre, le syndicat devrait, dans un
premier temps, lui envoyer une mise en demeure pour qu’il corrige la
situation. S’il n’y donne pas suite, le syndicat devra, en second lieu, entre-
prendre un recours en justice, afin que l’antenne soit retirée du balcon.

Unsyndicata intérêtàprendre lesmesurescoercitivespourfaireplierun
copropriétaire récalcitrant,mêmes’il faut s’adresser au tribunal. Autrement,
cela pourrait ouvrir la porte à d’autres infractions commises par certains
copropriétaires qui vivent dans l’immeuble. En somme, une contravention à
la déclaration de copropriété doit être réprimée coûte que coûte.

Question 2 – Un copropriétaire a effectué
lui-même des travaux sur sa terrasse.
Depuis ce temps, le toit coule.
Qui doit payer pour réparer les dommages?

Réponse :Envertude l’article 1039duCodecivilduQuébec, lesyndicatdevra
lui-mêmefaireréaliser lestravauxderéparation,mêmes’iln’estpasà l’origine
des dommages. Raison : il a un devoir d’entretien et de conservation des
partiescommunes. Ilnepeutdoncs’enremettreàdestierspourfaireexécuter
lestravaux.Celadit, lesyndicatpourraensuiteréclamer lecoûtdecestravaux
au copropriétaire en question, à la condition que ce dernier ait commis une
faute qui a conduit au sinistre.

Lamoraledecettehistoirec’estqu’avantd’entreprendredestravauxdans
unepartiecommuneàusagerestreint,uncopropriétairedoit toujoursobtenir
l’autorisationduconseild’administration,etparfoismêmedel’assembléedes
copropriétaires. À plus forte raison s’il faut faire des modifications sur sa
terrasse. Et àmoinsd’êtreunentrepreneur licencié par laRégiedubâtiment
du Québec, détenteur d’une assurance responsabilité professionnelle, un
copropriétaire ne devrait jamais réaliser lui-mêmedes travaux de ce genre.

LES QUESTIONS QUI TUENT
PETITES COPROPRIÉTÉS
SAINE GESTION

Condoliaison propose trois autres questions et réponses parmi les plus
courantes en copropriété. Vous pouvez également en consulter d’autres
sur le site Web Condolegal.com, en sélectionnant les onglets
Questions/Réponses dans le menu situé en haut de la page d’accueil.
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Question 3 – Un copropriétaire
a récemment causé un incendie
dans notre immeuble. Il en a résulté
une surprime pour l’assurance du
syndicat. Ce dernier peut-il en réclamer
le montant total au copropriétaire
à l’origine du sinistre?

Réponse :Lesdéclarationsdecopropriétéprévoient,généra-
lement,uneclausequiimputelecoûtdelasurprimed’assurance
aucopropriétaire fautif. Si le syndicatpeutétablirun liendirect
entre l’augmentation de la prime et l’incendie, ce qui n’est pas
toujours facile à faire, il sera endroit de lui facturer lemontant
à payer qui en découle. Il faut savoir qu’une prime à la hausse
peutêtreenpartieattribuableàunsinistre,certes,maisd’autres
facteurs entrent habituellement en ligne de compte, par
exemple si d’autres sinistres sont survenus dans l’immeuble
pendantunemêmeannée.�
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EN ATTENDANT UNE RÉFORME LÉGISLATIVE qui transformera ce segment
demarchérésidentiel, lessyndicatsdecopropriétairesaurontdroitàunavant-goût
duplatquisemijoteactuellementencoulisses,afinquecetteformuled’habitation
collective soitmieuxencadrée sur leplan légal.

Très engagé dans la récente consultation sur l’assurance pour copropriétés,
qui a été pilotée par leministère des Finances du 14 juillet au 29août derniers, le
RGCQsavoure les retombéesquienontdécoulé. Il fautdirequesonmémoiresur
la question était inspiré et inspirant. Résultat : cemêmeministère planche en ce
momentsur leprojetde loi 150,qui jettera lesbasesd’unremaniementmajeuren
matièred’assurancepour copropriétés.

Plus grande équité
Mais l’État québécois voudra aussi responsabiliser les copropriétaires, en les
obligeant, tout d’abord, à souscrire une assurance responsabilité civile. Bien que
les déclarations de copropriété la prescrivent en principe, actuellement, un
propriétairen’a aucuneobligationd’assurer sonbien immobilier auQuébec.
Quant aux promoteurs, ils devront remettre aux syndicats une « description des
partiesprivativessuffisammentprécise»,afinquelesaméliorationsquiyontété
apportéessoientfacilementidentifiables,etdoncassurablesàleurjustevaleurpar
son copropriétaire. Le projet de loi 150 obligera non seulement les syndicats à
assurer leur immeuble,maisaussi lesadministrateurs, legérant, leprésidentet le
secrétaire d’assemblée, ainsi que les autres personnes chargées d’assurer son
bondéroulement.
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Fonds d’autoassurance
Pour sa part, l’article 1071 du Code civil du Québec bénéficiera d’un ajout, qui
imposera l’obligationdeconstituerun fondsdeprévoyance suffisant, ainsi qu’un
fonds d’autoassurance. Celui-ci servira à payer les franchises des assurances
souscritespar le syndicat.

Unautrechangementsalutairetouchera,cettefois, lacouvertured’assurance
souscrite par le syndicat, afin que ce dernier puisse recevoir les indemnités
suffisantes pour reconstruire son immeuble, advenant un sinistre. Les termes
« correspond à la valeur à neuf de l’immeuble », prévus à l’article 1073, seront
remplacés par « doit pourvoir à la reconstruction de l’immeuble conformément
auxnormes, usages et règles de l’art applicables à cemoment». Cette valeur de
reconstructiondevraêtreévaluée(auminimum)touslescinqans,parunmembre
d’unordreprofessionnel.

Franchise déraisonnable
Le RGCQ déplore, depuis longtemps, les franchises prohibitives imposées à
plusieurs syndicats. Or, les critères visant à établir une franchise déraison-
nable pourraient être prévus par règlement du gouvernement. Le projet de
loi 150 prévoit, également, que l’assurance d’un syndicat devra couvrir les
risques prévus par règlement du gouvernement, àmoins que la police ou un
avenant n’indique, « expressément et en caractères apparents », les risques
qui sont exclus. Par ailleurs, l’article 1075 fera aussi l’objet d’une importante
modification. Sa nouvellemouture stipulera que le syndicat sera tenu, « à la
suite d’une perte qui se qualifie d’importante », en vertu des critères déter-
minés par règlement du gouvernement, « de nommer un fiduciaire, àmoins
qu’il ne le soit par l’acte constitutif de copropriété ».

L’assurancepourcopropriétéssubiraunemétamorphosebénéfique, laquelle
s’inscrit,d’unecertainemanière,dansuneréformeplusglobaleducadrelégislatif
qui régit lacopropriété. Cette formuled’habitationenacruellementbesoin,afin
d’êtremieux adaptée aux nouvelles réalités qui l’entourent.�

ASSURANCE

VERS UNE
MEILLEURE
ÉQUITÉ POUR
LES COPROPRIÉTAIRES

Projet de loi 150
sur l’assurance

Après avoir mené une croisade ciblée
auprès des instances gouvernementales
pendant plusieurs années, le RGCQ
commence à récolter les fruits d’efforts
soutenus, afin que la copropriété
québécoise connaisse unmeilleur sort.
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PROFITEZ DE NOTRE  
PRODUIT D’ASSURANCE  
POUR LES SYNDICATS  
DE COPROPRIÉTÉ: 

ISABELLE DESORMEAUX 
Agente en assurance de dommages
SSQauto Cabinet de services financiers

1 866 666-1155
AssuranceIsabelleDesormeaux.com 
isabelle.desormeaux@ssq.ca 

CHRISTIAN TARDIF 
Agent en assurance de dommages
SSQauto Cabinet de services financiers

1 888 583-1898
AssuranceChristianTardif.com 
christian.tardif@ssq.ca 

Valeur à neuf sur bâtiment et contenu 
Aucune règle proportionnelle 
Frais de déblai 
Frais communautaires 
Bris des équipements 
Responsabilité des administrateurs 
Et bien d’autres protections facultatives

TOUS LES IMMEUBLES EN COPROPRIÉTÉ RÉPONDANT À NOS  
CRITÈRES DE SÉLECTION BÉNÉFICIENT D’UN PRODUIT  
MULTIRISQUE DE QUALITÉ.
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      Service d’entretien saisonnier ou annuel

pour piscine intérieure, extérieure et bain tourbillon

 Réparation et peinture

 Analyses microbiologiques, chimiques
et traitement d’eau

 Ouverture et fermeture

 Conseil expert et formation

 Installation d’équipement de traitement d’eau
au chlore, au sel et au brome.

 Formation personnalisée et placement de sauveteurs

 Fourniture de produits chimiques
et d'équipements de sécurité

Pour connaître la gamme complète de nos services,
consultez notre site internet :

www.odysseeaquatique.com

Daniel Delorme 450 680-1698
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Cosigma structure inc.

Ingénierie des structures— Génie civil

1117, Ste-Catherine O. # 502, Montréal, QC, Canada H3B 1H9

Inspection de façades
Inspection de stationnements
Transformation et réhabilitation structurale
Plans, devis, surveillance des travaux
Expertise

accueil@cosigma.ca
T 514 248.2680

COSIGMA.CA

- Réception des parties communes
- Fonds de prévoyance
- Plan de gestion de l’actif
- Carnet d’entretien

COSSETTE & TOUCHETTE inc.
5170,rue de Verdun
Montréal (Québec) H4G 1N6
Tél. : 514 v519-1573
info@cossettetouchette.com
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et immobilier
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W. .

Éric St-Pierre

 514 546 6131
Gestionesp2013 gmail com

gestionesp com
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PRIVILÉGIER LA MÉDIATION
ET L’ARBITRAGE

Différends en copropriété

CONDOLIAISON I 39

CESERVICEESTRÉSERVÉ,exclusivement,aux litiges
qui ont trait à ce segment de marché résidentiel.
Appelés à devenir la norme en copropriété, où les
causesdevantletribunalsontnombreuses, lamédia-
tion et l’arbitrage permettent la résolution des
principauxdifférendsquiysontobservés.Dansbien
des cas, ils éviteront les dépenses faramineuses
qu’entraîne la tenued’un procès long et coûteux.

Deux approches encouragées
Le nouveau Code de procédure civile favorise la
médiation et l’arbitrage, avant même d’imaginer
entamerdesprocédures judiciaires.Entréenvigueur
le 1er janvier 2016, ce code veut aussi éliminer les
poursuites dites « bâillons » ou « farfelues ». Les
copropriétairesousyndicatsquivoudraientrecourir
au tribunal –pourdes raisons futiles –nepourraient
êtreentendusenappelquesurpermission. Ilne leur
serapluspossibled’introduiredesrecours judiciaires
qui ne tiennent pas la route, voire sans fondement
légal contre des administrateurs. L’inverse sera
également vrai.

Médiation et arbitrage en copropriété inc. vient tout juste d’être créé.

Pour l’heure, à défaut d’avoir une Régie de la
copropriétéquipermettrait larésolutiondeplusieurs
différends, à un prix plus qu’abordable et dans des
délaistrèscourts, lessyndicatset lescopropriétaires
québécois auraient intérêt à se tourner vers la
médiation et l’arbitrage. « Bien évidemment, pour
que ces deux options puissent être envisagées, les
parties en litige doivent y consentir », prévient
l’avocatYvesPapineau,ducabinetPapineauAvocats,
et l’un des 10 juristes attitrés au regroupement

Médiationetarbitrageencopropriété inc.Enchoisis-
santl’unedecesavenues,voirelesdeuxsinécessaire,
ceux qui y font appel pourraient être agréablement
surpris des résultatsobtenus.

Coûteux et douloureux
Il faut savoir qu’aller semesurer à un adversaire en
cour a des effets pervers, dont les dépenses bien
souventastronomiquesquecettedécision implique.
En revanche, la médiation et l’arbitrage supposent
une facture moindre, en comparaison des recours
judiciaires traditionnels, sans oublier que les délais
pour dénouer une impasse sont infiniment moins
longs. Et une fois le conflit résolu, moyennant des
concessions faites de part et d’autre, les parties
concernées pourront continuer à cohabiter en
harmonie dans leur immeuble. À l’inverse, les
relationshumaines risquent de sedétériorer entre
les demandeurs et les défendeurs, à l’issue d’un
procès long et coûteux qui pourrait laisser des
stigmates pendant longtemps.
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Pour en savoir plus sur nos prestations,
contactez-nous au 514 287-9535.

Cette année, évitez bien
des soucis et faites confiance
à une équipe de professionnels
spécialisés en copropriété.

Le cabinet de Grandpré Joli-Coeur
vous propose de vous accompagner
dans toutes les étapes entourant la tenue
de votre assemblée de copropriétaires :
· Préparation d’avis de convocation
· Rédaction de règlements d’immeuble
· Présidence d’assemblée
· Secrétariat d’assemblée
· Gestion des présences et des votes
· Validation et gestion des procurations
· Et plus encore...

Votre assemblée
de copropriétaires

arrive bientôt ?

Les différends qui peuvent être réglés grâce à la médiation et à l’arbitrage
sontnombreux.Parmieuxfigurent lesconflitsentrevoisins,enraisond’unanimal
domestique dont les comportements sont inappropriés, des bruits excessifs ou
de la fuméesecondaire, pourneciterquecesexemples. Il peutégalements’agir
d’un conflit entre le syndicat et un copropriétaire, qui voudra forcer les admi-
nistrateurs à faire entreprendre des travaux urgents dans l’immeuble. Mais les
pommes de discorde couvrent un spectre beaucoup plus large. Il arrive, entre
autres, que des différends surviennent entre administrateurs et gestionnaires
de copropriété, par le fait d’un partage des responsabilités mal compris. Les
promoteurs s’exposent eux aussi à des situations litigieuses.

Privés et confidentiels
Lamédiationestunexerciceprivéetconfidentiel.Lesprotagonistesencausesont
assistés par un médiateur, dont la tâche consiste à les aider à résoudre leur
conflit. Au final, ces solutions sont bien souvent plus nombreuses que ce qu’un
jugement pourrait prévoir. Si elles le veulent, les parties peuvent être repré-
sentéesparunavocat. Quant à l’arbitrage, il suit uncheminement sommetoute
similaire,à ladifférenceque le litigeestsoumisàunedécisionarbitrale, finaleet
sansappel.Celle-cipeutaussi faire l’objetd’unehomologationparuntribunal,ce
qui la rend exécutoire, à l’instar d’une décision prononcée lors d’un jugement
dansunecourcivile. Advenantque lamédiationn’ait paspu résoudreunconflit,
l’arbitrage sera dès lors fortement recommandé.

Toutbienconsidéré, encequia trait à lamédiation,mieuxvautconsulterun
juristeexpérimentédans ledomainedelacopropriété,car il feradessuggestions

et proposera des solutions pratico-pratiques. Et s’il s’agit d’arbitrage, il pourra,
beaucoup plus rapidement, rendre une décision conforme à la loi et à la juris-
prudence. « Ainsi, les probabilités d’obtenir des résultats concluants seront
beaucoupplus grandes », souligneYves Papineau.�

40 I CONDOLIAISON

Différends en copropriété | Privilégier la médiation et l’arbitrage

Le service Médiation et arbitrage en copropriété inc.
met en scène 10 juristes expérimentés
en copropriété :

Me Serge Abud, médiateur
Me Marie-Cécile Bodéüs, médiatrice et arbitre
Me Pierre Champagne, médiateur et arbitre
Me Stefania Chianetta, médiatrice et arbitre
Me Sébastien Fiset, médiateur et arbitre
Me François Forget, médiateur et arbitre
MeYves Joli-Coeur (Ad. E.), médiateur et arbitre
Me Yves Papineau (Ad. E.), médiateur et arbitre
Me Michel Paradis, médiateur
Me Ghislain Raymond, médiateur et arbitre

I N F O +
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CERTAINSJURISTESdéplorentce«deuxpoidsdeux
mesures », dont l’avocat émérite en droit de la
copropriété, YvesPapineau, qui croit que leministère
delaJusticedoitinstaureruneRégiedelacopropriété.

« Jem’expliquemal qu’au Québec, il existe deux
loisquiprotègentrespectivementlesconsommateurs
et les locataires,alorsque lescopropriétairesontété
oubliés. Est-cequ’ils seraient considéréscommedes
personnes vivant dans une classe à part? » se
demandeYvesPapineau.Maisquel est l’intérêt, pour
cet avocat, d’encourager la création d’une Régie de
la copropriété, sachant que ce concept d’habitation
représente une manne pour les juristes? « Je crois
qu’il vaudrait mieux que les syndicats et les copro-

JUSTICE

CONDOLIAISON I 41

Différends en copropriété au Québec

Leclair dans la précédente édition du magazine
Condoliaison.L’hommeestvice-présidentauxaffaires
publiqueschezTitrePLUS,quioffreunproduitd’assu-
rance titres dans tout le Canada.

Cetteautoritécondominialeentreraenvigueur le
1er février 2018. Son tribunal s’appliquera à régler
plusieurs « différends » qui opposent, principale-
ment, les syndicats de copropriétaires aux copro-
priétaireseux-mêmes.Celapermettraunrèglement
plus efficace, plus rapide et plus juste des conflits,
à un coût très inférieur à celui des procédures
judiciaires traditionnelles. Les décisions exécu-
toires rendues seront aussi contraignantes qu’une
ordonnance de la cour.

priétairesgèrentleursdifférendsd’uneautremanière,
afin que les juristes puissent s’occuper des dossiers
qui justifient leur intervention», insiste-t-il.

Autorité condominiale
L’Ontarioa récemmentcrééuneautorité condomi-
nialesursonterritoire.Elleest le fruitd’uneréforme
législative entreprise il y a quelque temps, dans
cette province, qui a conduit à l’adoption de la Loi
de2015sur laprotectiondespropriétairesdecondo-
miniums.«L’idéeestexcellente,caractuellement, les
procédures judiciaires traditionnelles frappent
souvent surunclouminuscule, alors que lemarteau
aunedimensiondémesurée»,affirmait l’avocatRay

L’IDÉE D’UNE RÉGIE
DE LA COPROPRIÉTÉ
FAIT SON CHEMIN

Le Québec a une Régie du logement destinée aux propriétaires immobiliers et
aux locataires, mais n’a rien prévu pour les syndicats et les copropriétaires en
cettematière.
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La liste des différends admissibles à ce tribunal
est longue,parexempletoutcequitoucheauxrègle-
ments en vigueur dans une copropriété, l’accès aux
dossiers et les procédures de convocation à une
assembléegénérale.Bienévidemment,certainslitiges
requerraient encore et toujours d’être soumis à une
cour traditionnelle.

Comme la Régie du logement
UneRégiedelacopropriétépourrait,àpeudechoses
près, s’inspirer de la Loi sur laRégiedu logement, qui
peut rendre des ordonnances. L’article 5 stipule
« qu’elle est en outre chargée de renseigner les
locateurs et les locataires sur leurs droits et obliga-
tions»,etqu’elledoit« favoriser laconciliationentre
locateursetlocataires».Engros, laRégiedulogement

disposedecompétencesexclusivesdans ledomaine
résidentiel locatif.Unscénarioanalogueserait toutà
fait réalistepour la copropriété.

Souvent taxée d’être lente à se pencher sur
plusieurs dossiers qui lui sont soumis, la Régie du
logement n’est pas parfaite. En revanche, certaines
procédures bénéficient d’un traitement accéléré,
parexemplecellesvisantàévincerun locatairepour
non-paiement de loyer. « Habituellement, un pro-
priétaire obtient une audition dans un maximum
de 45 jours pour ce faire, à Montréal du moins »,
donne en aperçu Yves Papineau.

Délais interminables
À contrario, un copropriétaire qui ne paie pas ses
charges communes (frais de condo) a le beau jeu.
Enpareille situation, unsyndicatdecopropriétaires
peut aller aux petites créances pour lui forcer la
main. L’ennui, c’estqu’il fautattendreenvironunan
et demi avant d’y être entendu. « L’autre option
consiste à lui transmettre un avis d’hypothèque
légale, incluant d’autres procédures qui peuvent
coûter desmilliers de dollars.

Différends en copropriété | L’idée d’une Régie de la copropriété fait son chemin
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À l’instar de laRégie du logement, uneéventuelle Régie de la copropriété
disposerait d’un pouvoir d’ordonnance. On pourrait y traiter divers
dossiers qui, à l’heure actuelle, passent souvent par les tribunaux et
coûtent très cher. À titre d’exemple, cet organisme pourrait forcer un
copropriétaire à faire réinstaller ses planchers, dans le cas où leur pose
serait non conforme et générerait des bruits excessifs.
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Qui plus est, il faut attendre au moins quatre mois
pour atteindre l’objectif », d’ajouter Yves Papineau.
Avec uneRégie de la copropriété, les frais de condo
pourraient être récupérés dans un délai similaire à
unedemanded’évictionpournon-paiementdeloyer.

Mais cette régiepourrait prendreenchargeune
fouled’autresdossiers.Àtitred’exemple,onpourrait
y faire appel pour dissuader un copropriétaire
d’utiliser lesespacesdestationnementréservésaux
visiteurs, ou pour forcer un syndicat à installer des
infrastructures destinées aux véhicules électriques.
Cettequestion représenteunproblèmegrandissant
en copropriété au Québec. Un copropriétaire serait
par ailleurs avisé d’interpeller cette régie, advenant
que son syndicat refused’entreprendredes travaux
nécessairesà laconservationde l’immeuble.Au lieu
d’aller en Cour supérieure pour obtenir une injonc-
tion très coûteuse (bien souvent), et qui obligerait
des tiers à se plier à une exigence, cette injonction
pourrait être obtenue à la Régie de la copropriété
pour une fraction du prix, sous réserve des juridic-
tions constitutionnelles en vigueur.

Condolegal.com
Une Régie de la copropriété représenterait, également, un outil éducatif de premier
ordre. Tout comme avec l’autorité condominiale en Ontario qui, outre son tribunal, a
prévu un second volet axé sur l’information, cette régie aurait un site Web dans lequel
des renseignementsutiles s’y trouveraient. Pour lemoment, seulsdesportails privés les
fournissent, dontCondolegal.com, cequi est anormal, penseYvesPapineau. La création
d’une Régie de la copropriété serait certes profitable, car elle contribuerait à assurer la
pérennité d’un concept d’habitation qui – depuis plusieurs années déjà — domine le
segment demarché résidentiel au Québec.�

Une Régie de la copropriété serait d’une grande utilité au Québec. Elle
pourrait être instituée dans le cadre d’une réforme législative sur la
copropriété, que le gouvernement québécois tarde à mettre en place.
Il faut savoir que tout comme les locataires, plusieurs copropriétaires
nedisposent pasdemoyens financiers illimités. Par conséquent, il devient
d’autant plus difficile, pour eux, d’accéder à la justice traditionnelle pour
faire valoir leurs droits.

I N F O +
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ENCAISSER DE L’ARGENT QUI DORT

44 I CONDOLIAISON

Véritable bouée de sauvetage que plusieurs aînés apprécient
à sa juste valeur, l’hypothèque inversée permet lemeilleur
des deuxmondes : conserver sa propriété à la retraite,
tout en s’octroyant un pouvoir d’achat accru.

L’hypothèque inversée

F INANCES
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Aumomentdudécès
Lors du décès d’un propriétaire
immobilier qui a contracté une
hypothèque inversée, Banque HomEquity
recouvre le remboursement du prêt dans
les 180 jours suivants. La banque ne saisit
pas la propriété pour la revendre.
Il revient à la succession d’honorer la
dette. À titre d’exemple, un client a
obtenu 100 000 $ en hypothèque inversée
à l’âge de 55 ans. Samaison en valait
300 000 et il décède à 90 ans.
Pendant 35 ans, ce propriétaire
immobilier n’a versé aucun intérêt,
si bien que le montant du prêt
remboursable a augmenté pendant tout
ce temps. Si le remboursement s’élève
à 250 000 $, mais qu’une crise
immobilière a fait chuter la valeur du bien
hypothéqué, qui ne vaut plus que
200 000 $, Banque HomEquity
ne réclamera que cemontant.

La succession obtient donc une
précieuse garantie, à savoir que le prêt
remboursé n’excédera jamais la juste
valeur marchande de la propriété.
Cela dit, la vente d’unemaison génère
habituellement des revenus supérieurs
à la dette découlant d’une hypothèque
inversée, par le fait d’une valeur qui
augmente d’environ 2%par année.
Cette dette doit être honorée en un seul
versement. Advenant que la succession
ne veuille pas vendre la maison,
Banque HomEquity redirigera
les personnes concernées vers
une institution financière,
qui pourrait leur consentir un
refinancement hypothécaire.

Pour en savoir plus sur l’hypothèque
inversée, communiquez avec
Daniel Cornellier, directeur des ventes
chez BanqueHomEquity,
au 514 378-1368.

BIEN DES PERSONNES retraitées disposent d’un
revenu modeste. Dans les circonstances, leur bien
immobilier, qui représente une valeur en argent qui
dort, nepeut êtreencaissé, àmoinsde le vendre.

Attachéà samaison
Plusieurs étudesmenées par Banque HomEquity, la
seule institution financière à offrir l’hypothèque
inverséeaupays, révèlentque laplupartdesproprié-
tairesd’unbien immobiliersouhaitentydemeurer le
plus longtempspossible.Enfait,«Quelque82%des
retraités canadiensveulent vieillir chezeux. Lamai-
sondevait initialement être un investissement pour
la retraite, mais au bout du compte, leurs proprié-
tairess’ysententbienetdésirent l’habiter tantqu’ils
le pourront », rapporte Daniel Cornellier, directeur
des ventes chezBanqueHomEquity.

Lamaison ne devient donc pas toujours un far-
deau avec l’âge, comme on l’entend souvent. Et
comme elle peut être un apport au fonds de pen-
sion, bon nombre d’aînés auraient tout intérêt à en
profiter. En optant pour une hypothèque inversée,
cesderniersdisposerontd’unprêtenargentdont le
montant varie, selon l’âge du propriétaire et la
valeur de sa résidence. L’institution financière prê-
teuse l’utilise comme garantie. Et la validité du
contratdemeureenvigueur, tantetaussi longtemps
que la maison est habitée par l’emprunteur. Cela
veutdirequ’aucunremboursementneseraexigible
pendant cette période.

Intérêts plus élevés
Néanmoins, les intérêtsgénérésparunehypothèque
inversée s’additionnent avec les années, déjà qu’au
départ, ils sont plus élevés que ceux d’un prêt
hypothécaire traditionnel oud’unemargede crédit.
« Cependant, les règles de qualification pour se
prévaloir d’une hypothèque inversée sont moins
exigeantes », nous dit Daniel Cornellier. Seule une
enquête de crédit sera menée, pour savoir si un
propriétaire a les moyens de payer ses taxes
municipales et son assurance habitation. En outre,
le type demaison et sa localisation doivent remplir
certainesconditions. Il fautavoir55ansoupluspour
demander une hypothèque inversée. En règle
générale, les prêts accordés atteignent 50 % de la
valeur d’une propriété, encore que le montant
maximums’élèveà55%.Plus l’âgeestavancé, plus
lemontant duprêt consenti pourra êtremajoré.

Certainsexpertsaffirmentqu’ilvautmieuxopter
pourunemargedecréditqu’unehypothèque inver-

sée. Le problème, c’est que bien des gens n’ont pas
accès à cettemarge, principalement en raison d’un
revenu insuffisant. Par ailleurs, Daniel Cornellier
préciseque«les intérêtsd’unemargedecréditsont
payables chaquemois, tandis que ceux d’une hypo-
thèqueinverséesontexigibles lorsqu’unpropriétaire
vendsamaison,oudécède».Autresdonnées impor-
tantes : dans le cas d’un couple, si l’un des conjoints
décède, l’autre devra se requalifier pour disposer à
nouveaud’unemargedecrédit. Et il arrivequeceux
qui en ont une ne puissent plus y prélever d’argent,
car le solde a atteint sa limite.

Convertir une propriété en argent
L’hypothèque inversée ne consiste pas à racheter
unemaison,maisbienàsevoiraccorderunprêtsur
une partie de ce qu’elle vaut. Pour plusieurs per-
sonnes, l’argentobtenuagitcommeunerente.Ainsi,
elles n’encaissent que le minimum obligatoire en
REER, annuellement, ce qui réduira les impôts sur le
revenuàpayer,etpermettrapeut-êtredesequalifier
pour le supplément de revenugaranti.

L’hypothèque inversée comporte plusieurs
avantages.Encorefaut-ilsavoirsi laformuleconvient
àsapropreréalité.Mieuxvautrencontrerunconseil-
ler (enpersonne)pourendiscuter,afind’avoir l’heure
juste. Une chose est sûre, cependant, c’est qu’avoir
unemaisonsignifie l’accèsàunepartiedesavaleur
pécuniaire. « On peut difficilement aller en voyage
avecsasalledebain», imageDanielCornellier, pour
bien expliquer qu’un actif immobilier est synonyme
d’argent qui dort.

Mise en garde
Ledangerquiguettelesdétenteursd’unehypothèque
inverséeest legaspillage. Il leurfaudragéreradéqua-
tement l’argent prêté. L’idéal consiste à étaler son
encaissement par versements mensuels. Un client
pourrait toutefois se prévaloir d’un certain montant
immédiatement, cequi, à titred’exemple, luipermet-
trait de rembourser une dette. Advenant que le prêt
soit encaissé intégralement, celui-ci pourrait aussi
faire l’objet d’un placement. Il faut savoir que le taux
d’intérêt généré par une hypothèque inversée est
déductible d’impôt, s’il découle d’un revenu de pla-
cementadmissible.Celadit, laprudenceetlesconseils
judicieux sontdemiseencettematière.

BanqueHomEquitynevendpasunehypothèque
inverséesouspression,elle l’explique.Cetteapproche
contribue à éliminer les préjugés souvent lus ou
entendus sur le sujet. L’objectif est depermettreaux

aînés d’avoir une plus grande liberté financière, de
sortequ’ilspuissentdéployerleursailesetenprofiter
le plus longtempspossible.�
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LES STATIONNEMENTS EN BÉTON avec dalles
structurales doivent désormais faire l’objet d’une
inspection, en vertu du chapitre Bâtiment du
Codedesécurité (CBCS), qui est entréenvigueur le
18mars 2013. La première rondedes vérifications a
pris fin trois ans plus tard, soit le 18mars 2016. Les
propriétairesdesstationnementscibléssedevaient
d’obtenirunrapportdevérificationapprofondiavant

cette date. Et dorénavant, tous devront les faire
inspecter tous les cinq ans par un ingénieur. Parmi
lesstationnementsquiétaientdanslamireduCBCS,
plusieurs appartenaient à des syndicats de copro-
priétaires. Ces derniers, tout comme les autres
d’ailleurs,devaientcompilerdifférentesinformations
au sein d’un registre. À titre d’exemple, il fallait y
retrouver une copie (si disponible) des plans du

stationnement tel que construit, sans oublier les
photographies, documents et renseignements
techniques relatifs aux modifications qui y ont été
apportées.Lessyndicatsconcernésavaientd’autres
obligations à respecter, dont celles d’inclure un
descriptif des réparations ou des modifications
effectuées dans un stationnement, ainsi que les
rapportsdevérificationapprofondis.

STRUCTURES

Dalles de stationnement hors sol

Les stationnements en béton avec dalles
structurales doivent désormais faire l’objet
d’une inspection, en vertu du chapitre
Bâtiment du Code de sécurité (CBCS), qui est
entré en vigueur le 18mars 2013.

NE PAS LÉSINER
SUR L’ENTRETIEN
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Inspection annuelle
LeCBCSaprévu, enoutre, qu’une inspectionvisuelledesstationnementsvisés
soit faitechaqueannée. Encopropriété, cette tâcheesthabituellementdévolue
aux administrateurs. Pour s’en acquitter adéquatement, la Régie du bâtiment
du Québec RBQ (rbq.gouv.qc.ca), qui a créé et imposé le CBCS, a produit une
fiche que la personne responsable des vérifications doit remplir. Il lui faut
cocheruneséried’éléments inclusdansplusieurscatégoriesquiportent, entre
autres, sur ladalle commetelle, lespoutreset colonnes, lesdrainset les joints
de dilatation.

Ces observations devront être consignées dans un registre, lequel com-
prendra des photographies datées. Cet exercice peut être fait en utilisant la
Fiche de vérification annuelle des parcs de stationnement, disponible sur le
portail Web de la RBQ. En cas d’observations suspectes, il faudra contacter un
ingénieur qui déterminera si oui, ou non, il s’agit bel et bien d’une situation
dangereuse. Lecaséchéant, descorrectifsdevrontêtreapportés. Le formulaire
intitulé Déclarer une condition dangereuse : façade ou parc de stationnement
devraégalementêtre rempli (en ligne) dansundélai de30 jours. Enoutre, une
description par écrit des travaux correctifs à réaliser sera exigée par la RBQ,
ainsi qu’un échéancier aux fins d’approbation. À n’en point douter, le CBCS est
devenu indispensable, carcertains immeubles résidentielsquébécois souffrent
d’un déficit d’entretien auquel il faut remédier.

Deuxième opinion
«Nous n’avons que très rarement constaté des conditions dangereuses lors de
nos inspections », affirme Paul Croteau, ingénieur principal chez Cosigma, une
entreprisequi,dans lecadreduCBCS,aprocédéàunetrentained’inspectionsde
stationnements souterrains en béton. Cela dit, est-ce que tous les syndicats de
copropriétaires étaient partants pour corriger d’autres types de problèmes
observés? « Une dizaine d’entre eux ont demandé une seconde opinion après
notre première analyse », d’ajouter Paul Croteau, qui croit que de ce nombre,
certainsn’avaientprobablementpasl’intentiond’apporter lesajustementsrequis.
« Il setrouvetoujoursdesclientsquimagasinent lesconditions idéalespoureux.
En agissant ainsi, ils prennent d’énormes risques », prévient-il.

L’un des éléments clés d’une dalle structurale est sans contredit la mem-
brane d’étanchéité, dont il faut prendre un soin jaloux, faute de quoi des
problèmes sont à prévoir à plus ou moins brève échéance. « Une membrane
n’estpaséternelle, car lespassagesdevéhiculessontnombreuxchaqueannée.
Ilfautlavérifierannuellementetfairelesentretiensquis’imposent.Habituellement,
sa durée de vie utile varie de 5 à 10 ans », précise Paul Croteau. Normalement,
unepremièrecouchedemembraneest appliquéesur lebéton, suivied’uneou
de deux couches d’usure. Le nombre varie selon la zone du stationnement et
son degré d’achalandage.
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Dalles de stationnement hors sol | Ne pas lésiner sur l’entretien

Acier d’armature corrodé
Si lamembranen’est pas réparéeà temps, l’eaupercoleradans les fissuresdu
béton. Il en résultera, dès lors, unprocessusdedétériorationdes tigesd’arma-
tureenacier, qui se corroderontpeuàpeu. Si rienn’est fait pour stopper cette
destruction plus oumoins lente, une dalle pourrait finir par s’effondrer. Il faut
savoir que dans un stationnement souterrain, l’hiver, les véhicules qui
l’empruntent sont souillés de chlorure de calcium. « Une fois que les ions
chlorure contenus dans le sel de déglaçage commencent à contaminer le
béton, sonpHdiminue, si bien qu’il ne peut plus protéger correctement l’acier
d’armature. Celui-ci se met à rouiller, comme s’il était exposé à l’air libre »,
détaille Paul Croteau.

Les colonnesconstituent l’autrepartie vitaled’un stationnement, car elles
supportent non seulement les dalles, mais aussi l’ensemble d’un immeuble.
Plusieurs contaminants (ex. : sel dedéglaçage)peuventégalement lesaffecter,

Une dalle structurale se supporte elle-même, tandis
qu’une dalle sur sol, qui se trouve au niveau inférieur
d’unstationnement,reposesurduremblai.Commeelle
est bien appuyée au sol, elle ne peut pas s’effondrer.
Néanmoins, il faut l’entretenir elle aussi, et s’assurer
que les bases des colonnes qui s’y trouvent sont
protégées, conformément aux normes en vigueur.
Par ailleurs, l’étanchéité des rampes d’accès aux
stationnementssouterrainsdoitégalementfairel’objet
d’une surveillance périodique, car sa membrane n’est
pasvisibleensurface.
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Inspection annuelle
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copropriétaires étaient partants pour corriger d’autres types de problèmes
observés? « Une dizaine d’entre eux ont demandé une seconde opinion après
notre première analyse », d’ajouter Paul Croteau, qui croit que de ce nombre,
certainsn’avaientprobablementpasl’intentiond’apporter lesajustementsrequis.
« Il setrouvetoujoursdesclientsquimagasinent lesconditions idéalespoureux.
En agissant ainsi, ils prennent d’énormes risques », prévient-il.

L’un des éléments clés d’une dalle structurale est sans contredit la mem-
brane d’étanchéité, dont il faut prendre un soin jaloux, faute de quoi des
problèmes sont à prévoir à plus ou moins brève échéance. « Une membrane
n’estpaséternelle, car lespassagesdevéhiculessontnombreuxchaqueannée.
Ilfautlavérifierannuellementetfairelesentretiensquis’imposent.Habituellement,
sa durée de vie utile varie de 5 à 10 ans », précise Paul Croteau. Normalement,
unepremièrecouchedemembraneest appliquéesur lebéton, suivied’uneou
de deux couches d’usure. Le nombre varie selon la zone du stationnement et
son degré d’achalandage.

70 de la Barre
Bureau 114
Longueuil QC  J4K 5J3
Tél.: 450-444-2868
Fax : 450-674-5826

www.gestior.com
dmac

Danielle Macpherson
Présidente

@gestior.com
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Dalles de stationnement hors sol | Ne pas lésiner sur l’entretien

Acier d’armature corrodé
Si lamembranen’est pas réparéeà temps, l’eaupercoleradans les fissuresdu
béton. Il en résultera, dès lors, unprocessusdedétériorationdes tigesd’arma-
tureenacier, qui se corroderontpeuàpeu. Si rienn’est fait pour stopper cette
destruction plus oumoins lente, une dalle pourrait finir par s’effondrer. Il faut
savoir que dans un stationnement souterrain, l’hiver, les véhicules qui
l’empruntent sont souillés de chlorure de calcium. « Une fois que les ions
chlorure contenus dans le sel de déglaçage commencent à contaminer le
béton, sonpHdiminue, si bien qu’il ne peut plus protéger correctement l’acier
d’armature. Celui-ci se met à rouiller, comme s’il était exposé à l’air libre »,
détaille Paul Croteau.

Les colonnesconstituent l’autrepartie vitaled’un stationnement, car elles
supportent non seulement les dalles, mais aussi l’ensemble d’un immeuble.
Plusieurs contaminants (ex. : sel dedéglaçage)peuventégalement lesaffecter,

Une dalle structurale se supporte elle-même, tandis
qu’une dalle sur sol, qui se trouve au niveau inférieur
d’unstationnement,reposesurduremblai.Commeelle
est bien appuyée au sol, elle ne peut pas s’effondrer.
Néanmoins, il faut l’entretenir elle aussi, et s’assurer
que les bases des colonnes qui s’y trouvent sont
protégées, conformément aux normes en vigueur.
Par ailleurs, l’étanchéité des rampes d’accès aux
stationnementssouterrainsdoitégalementfairel’objet
d’une surveillance périodique, car sa membrane n’est
pasvisibleensurface.
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Votre spécialiste pour tous
vos ouvrages en béton

(514) 385-0030
www.soconex.ca

Fréquence
devérificationsapprofondies
desstationnements

Le propriétaire d’un nouveau stationnement doit
obtenir un rapport de vérification approfondi entre
12 et 18mois après la fin de sa construction. Par la
suite, le propriétaire est tenu d’obtenir un rapport
de vérification approfondi tous les cinq ans. Cette
vérification doit également être menée à la suite
d’un événement qui pourrait avoir une incidence
sur le comportement structural du stationnement.

raisonpour laquelle il faut aussi lesprotégeret lesentretenir. Dansunmandat
récent qu’a assumé Cosigma, plusieurs colonnes devaient être refaites, car
l’acier d’armatureétait sérieusement corrodé.Aupoint oùàcertainsendroits,
les barres d’acier s’étaient rompues. Il a fallu procéder avec délicatesse et
minutie, pouréviterd’occasionnerdesdommagesauxétages supérieurs. Face
à une situation qui aurait pu être précaire, ces colonnes ont été consolidées
en deux temps, afin demaintenir leur capacité structurale.

Les stationnements en béton intérieurs ou extérieurs doivent être bien
traités, autrement ils pourraient causer des surprises de taille à leurs
propriétaires. Ils représentent une composante importante dont il faut tenir
compte, afin d’assurer qu’un immeuble est en bon état.�

Pour en savoir plus sur les stationnements souterrains, communiquez
avec Cosigma au numéro de téléphone suivant : 514 248-2680
ou par courriel : accueil@cosigma.ca.
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FIER D’ÊTRE LE GAGNANT DES ENTREPRISES 
LES MIEUX GÉRÉES AU CANADA

info@atwill-morin.com

Québec

Tél. 581 702-7000
221, rue de Liverpool

Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec) G3A 2C8

Montréal

Tél. 514 931-7228
4293, rue Hogan

Montréal (Québec) H2H 2N2

Ottawa

Tél. 613 978-6556
87, Bentley Avenue

Nepean (Ontario) K2E 6T7

LA PASSION 
POUR LA CONSERVATION 
DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL :
UNE HISTOIRE DE GÉNÉRATION.
• Restauration et conservation de bâtiments patrimoniaux
• Restauration et réparation de bâtiments en maçonnerie
• Restauration et réparation de parvis et d’escaliers
• Entretien de façades
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LE GROUPE ATWILL-MORIN fraye dans ces eaux. Grand spécialiste en
restauration d’immeubles patrimoniaux, il s’appuie sur une riche histoire
familialedepuis troisgénérations, afinderéussir làoùd’autresn’imagineraient
mêmepass’aventurer.Aprèsavoir refaitunebeautéà lacopropriétéparactions
LeChâteau, situéeàproximitéduRitz-Carltonsur la rueSherbrookeàMontréal,
cette entreprise a encore une fois démontré toutes ses compétences. À l’issue
destravauxquiyontétéréalisés, lespuristesdiraientque l’expertisenes’achète
pas; elle s’acquiert au prix d’efforts et de droiture cultivés sans compromis.

La maçonnerie des façades du Château, un bâtiment historique considéré
commeuneœuvred’artsurleplanarchitectural,devaitêtrerestaurée.Unmandat

de cegenrenepouvait être assuméparn’importequi, car revamper cet immeu-
ble patrimonial, qui a été construit en 1925, nécessitait une grande expertise. Et
beaucoup de minutie. Les maçons n’ont pas fait que poser des briques et des
pierres. Ilsontdûpréserverd’importantspansdemurs,carplusieurscomposantes
déjà en place devaient être conservées. Il fallait éviter de les endommager, car
leurremplacementauraitétécoûteux.Ensomme,toutétaitaxésurlaconservation
et la revalorisationdubâtiment.

Un chantier colossal
Tout lemortier situéà l’extérieur desmurs aété refait. Il fallait extraire l’ancien
et en poser du nouveau. On a aussi procédé au nettoyage des façades, afin
d’enlever les résidus de carbone accumulés pendant des décennies. Il y a
également eu des remplacements de briques et de pierres. D’autres n’ont fait
l’objetqued’une réparation, carellesnenécessitaientpasd’êtrechangées. Par
ailleurs, la structure d’acier sur laquelle elles s’appuyaient a été remise à neuf.
Sans oublier que l’ensemble des parapets du bâtiment a dû être démonté et
réassemblé. Cemégachantier a duré deux ans et demi.

Restauration
de la copropriété Le Château

La rigueur et la perfection font appel
à unmélange d’audace et d’excellence.

Figure
emblématique de
notre patrimoine
immobilier

Barry Katsof est
le président du CA
de la copropriété
par actions
Le Château.
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PROGRAMME
DE FORMATION
PROFESSIONNELLE
EN GESTION
DE COPROPRIÉTÉ

INSCRIPTION ET INFORMATION
perfectionnement.esg.uqam.ca/rgcq
514 987. 3313 | perfectionnement@uqam.ca

PRINTEMPS 2018
Gestion technique
du bâtiment de
la copropriété

Gestion de la vie
quotidienne de
la copropriété

AUTOMNE 2018
Gestion juridique
de la copropriété

Gestion financière
de la copropriété
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tion, tout le monde est gentil et attentionné, mais
par la suite, il peut survenir desdifférendsentre les
parties. Bien des constructeurs avec qui j’ai fait
affaire, dans le passé, ne travaillaient pas toujours
comme je l’aurais souhaité. Mais rien de tout cela
nes’estproduitaveccetteentreprise, car leschoses
ont tourné rondement et efficacement », d’ajouter
Barry Katsof, qui a visiblement aimé travailler avec
Matthew Morin et son personnel. Il ne fait donc
aucundouteque la relationd’affairesentre lesdeux
ne s’arrêtera pas là.

Le choix d’Atwill-Morin s’est fait parmi cinq
entrepreneurs qui ont été invités à soumissionner.
« Nos critères de sélection reposaient sur le respect
deséchéanciers, laréputationdel’entrepreneuretsa
capacité à réaliser un projet d’une telle envergure.
Cestroisexigencesontdéfinitivementjouéenfaveur
d’Atwill-Morin. Pour tout dire, il nous fallait travailler
avecquelqu’unenquinousavionsentièrementcon-
fiance», affirmeBarryKatsof avecaplomb.

Contrôler son chantier
La réussite d’un projet comme celui du Château

exige des qualités diverses. L’une d’elles consiste à
acquérir l’autonomiecomplète. C’estprécisémentce

Atwill-Morin a la réputation d’aimer les projets
complexes.LeChâteauenétaitun,neserait-cequ’au
regarddespierres (deTyndall) dont il est constitué.
Il n’existe qu’une seule carrière dans le monde où
l’onpeuts’enprocurer. ElleestsituéeàWinnipeg,au
Manitoba. Raison pour laquelle il était important
d’éviter leur bris pendant les travaux, car les rem-
placer aurait été onéreux et relativement compli-
qué.Après lesavoircommandées, il seseraitécoulé
de quatre à cinqmois pour les recevoir.

Politesse et courtoisie
L’autre défi au Château portait sur la gestion des
occupants de l’immeuble, afin de minimiser les
inconvénients qu’ont entraînés ces travaux qui ont
duré longtemps. « Nous avons fait en sorte d’être
le moins dérangeants possible, même s’il fallait
parfoisentrerdans l’espacepersonneldesrésidents.
Une politesse hors pair était impérative. Nos em-
ployésdevaientaussi fairepreuved’empathieetde
compréhension», insisteMatthewMorin, président
chezGroupeAtwill-Morin, qui aplanifié des rencon-
treshebdomadairesavec lesdirigeantsduChâteau,
pour faire le point sur l’évolution du chantier.

Pendant le dernier droit du projet, les proprié-
taires du Château ont dû faire face à des dépasse-
mentsdecoûts,enraisondetravauxsupplémentaires
àfaire.Ceux-cin’auraientpaspuêtredétectésd’em-
blée.Onadonccherchéunefaçond’amortirpartielle-
ment la facture totale dumandat, qui s’est élevée à
11 millions $. Un souhait qui a été exaucé grâce à
l’installation d’une affiche publicitaire sur l’une des
façades. L’idée a été proposée par un employé
d’Atwill-Morin, ce qui a permis d’obtenir deux com-
mandites. Une première par le constructeur auto-
mobile Jaguar, et une seconde par le fabricant
d’appareils électroniques Panasonic.

Aide financière appréciable
Ces affiches n’ont pas rapporté gros sur le plan
financier, par rapport à la valeur du projet. Néan-
moins, la somme obtenue fut très appréciée. Pour
ceux que cela intéresse, cette pratique d’affichage
est largementrépanduedans lemonde.«Onenvoit
beaucoup à New York, Los Angeles ainsi que dans
plusieurs grandes villes européennes », explique
Barry Katsof, président du conseil d’administration
du Château.

L’homme n’a pas tari d’éloges à l’égard des
prestationsoffertesparAtwill-Morin. Iln’ya jamaiseu
d’accrochage pendant tout le temps qu’ont duré
les travaux. L’entente a été cordiale du début à la
fin. « Avant la signature d’un contrat en construc-

qu’Atwill-Morin est parvenue à faire au cours des
dernières années, en réinvestissant la majeure
partie de ses profits dans l’achat d’équipements
lourds (ex. : nacellesetéchafaudages), desorteque
l’entreprise soit autosuffisante et n’ait pas à avoir
recours à la sous-traitance. « On n’a jamais voulu
payer pour l’équipement des autres », résume
Matthew Morin. Cela permet d’épargner des coûts
importants, et de soumissionner sur des projets
que d’autres laissent passer, par le fait d’une
incapacité financière à les assumer. Cette indépen-
dance permet, en outre, l’embauche d’employés
permanentsdont lesvaleurssontcompatiblesavec
celles de l’entreprise, ainsi qu’un meilleur contrôle
des travaux exécutés sur le terrain.

« À l’instar d’autres projets réalisés au fil du
temps, les travaux effectués au Château nous ont
permis d’accroître davantage notre expertise »,
laisse entendre Matthew Morin. La somme des
expériences acquises fait en sorte qu’aujourd’hui,
son entreprise figure parmi l’élite en termes de
bagage et de savoir-faire. Comme quoi le mérite
ne s’achète pas; il s’acquiert au prix d’efforts
et de sacrifices consentis pour atteindre des som-
mets inégalés.�
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Restauration de la copropriété Le Château | Figure emblématique de notre patrimoine immobilier
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NE PAS EN FAIRE MENTION RISQUE d’entraîner
une poursuite pour vice de consentement chez
l’acheteur. L’article 1401 du Code civil duQuébecpré-
cise, à ce sujet, que l’erreur d’une partie provoquée
par ledolvicie leconsentementdanstous lescasoù,
sans cela, la partie n’aurait pas contracté ou aurait
contracté à des conditions différentes.

TRANSACTION IMMOBIL IÈRE
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Unemort violente
doit être déclarée par
un propriétaire qui vend
samaison ou son condo.
Cette information pourrait
s’avérer capitale pour
d’éventuels acheteurs,
qui ne voudront peut-être
pas acquérir une résidence
au passémacabre.

TAIRE
DEUX SUICIDES
PEUT COÛTER
CHER

Déclarations
du vendeur
sur l’immeuble
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NOTE
« Le dol est le fait de provoquer volontairement une erreur
dans l’espritd’autruipour lepousseràconclure lecontratou
à le conclure à des conditions différentes. C’est donc l’acte,
l’agissement qui provoque l’erreur. Le vicede consentement
restebien toutefois l’erreurainsi provoquée.»

Fortinc.Mercier, paragraphe58

NOTE

Lepropriétaire vendeur qui doit remplir le formulaire
Déclarations du vendeur sur l’immeuble, produit par
l’OACIQ, doit le faire avec intégrité, sans cacher la
vérité ou mentir de quelque manière que ce soit. Ce
formulaire inclut notamment la question suivante :
« À votre connaissance, y a-t-il déjà euun suicide ou
unemortviolentedans l’immeuble?»S’il s’agitd’une
copropriété, cette déclaration doit couvrir la partie
privative et la partie commune ciblées dans une
transaction.Toutefois,advenantquecesévénements
sesoientdéroulésdansuneautreunitéprivativeque
celle visée par la transaction, l’information n’a pas à
être obligatoirement divulguée. Rappelons que les
renseignements contenus dans le formulaire Décla-
rations du vendeur sur l’immeuble permettent une
transparence,maisaussi laprotectiondesintérêtsdes
partiesàunetransaction,ainsiqueceuxducourtier.Le
vendeurdevrayinscrireles informationsqu’ilpossède,
leformulairen’exigeantpasduvendeurqu’ildéclarece
qu’il ne connaît pas.

Source:Organismed’autoréglementationducourtageimmobilierduQuébec(OACIQ)

Sous le choc
Les demandeurs n’auraient jamais imaginé apprendre d’un voisin, quelques
joursaprès laprisedepossessionde lapropriété,qu’unpactedesuicideyavait
entraîné lamortviolentededeuxpersonnes. L’incidents’étaitproduitquelques
années auparavant. Le défendeur affirmera au tribunal « qu’il n’avait pas à
déclarer ces événements préalablement à la vente, qu’aucune question à ce
sujet ne lui a été adressée, et qu’il n’avait pas à deviner que les demandeurs
étaient aussi sensibles à de tels événements », précise le jugement.

Le premier courtier immobilier mandaté par le défendeur pour l’aider à
vendre samaison, Sonia Lafrance, s’est retiré quelques jours après la signature
ducontratavecsonclient.Raison :cedernieravaitrefuséderemplir le formulaire
Déclarationsduvendeursur l’immeuble,etpar le faitmême,derévéler l’histoire
dudoublesuicide.L’hommeferaensuiteaffaireavecdeuxautrescourtiers immo-
biliers, à qui il dira que les propriétaires précédents sontmorts dans le garage.
Cette information sera consignée dans les déclarations du vendeur sur l’im-
meuble.Elleseranéanmoinscontreditepar lerapportducoroner,quiconfirmera
que les deux personnes sont décédées ailleurs dans lamaison.

« Déçus et atterrés »
Pour leur part, monsieur Fortin et madame Bolduc n’ont jamais été avisés du
drame. Préalablement à la transaction, ils ont interrogé le vendeur à propos
des longs délais de vente. Ce dernier les a justifiés par un ralentissement dans
ledomainede l’immobilier, ainsique« laqualitéduservicedescourtiers»dont
il a retenu les services. Il reste que le défendeur est demeuré silencieux sur la
mort violente survenue dans sa résidence.

Ensomme,lecoupledésiraitacheterunepropriétépour
fonder une famille. Il voulait le faire « dans un milieu de
joieetdebonheur».Poureux,«cettemaisonreprésentait
le malheur, la mort et la tristesse », indique-t-on dans le
jugement. Ilsn’ont jamaishabitécetterésidenceetsesont
installés chez les parents de monsieur Fortin. Au final, le
tribunal a conclu que cette information sur le double
suicideauraitdûêtredévoilée,«afinqueleconsentement
du cocontractant soit libre et éclairé».�
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L’affaire Fortin c.Mercier
Unedécision renduepar laCour supérieuredans l’affaire Fortinc.Mercier, en
novembre 2013, a justement conclu quemonsieur Fortin etmadameBolduc,
un jeunecoupled’acheteursdans lavingtaine,ontétévictimesd’undol.Dans
cette affaire, le vendeur a tuune informationqui, si elle avait été connuepar
cesdeuxacquéreurs,seseraitprobablementsoldéeparunrefusd’acheter la
propriété. Le dol expose celui qui en est l’auteur à un recours en annulation
de la vente et endommages-intérêts.

Danscette cause, lanullitéde la venteaétéprononcéepar le jugeRobert
Dufresne.Cedernieracondamné levendeuràrembourserquelque275000$
au couple avec intérêts. Cette somme équivalait au prix d’acquisition de la
propriété. Unautremontant de 15000$endommagesmoraux s’est ajouté,
ainsi que 23 025,60 $ « à titre de dommages et de remise en état pour les
frais engagés pour l’achat, l’entretien et l’amélioration de la propriété ».

Au cœur de cette décision se trouve le formulaire Déclarations du
vendeur sur l’immeuble. Celui-ci est obligatoire depuis le 1er juillet 2012. «Au
moment de la prise d’un contrat de courtage, le courtier doit remplir ce
formulaire avec le vendeur et le lui faire signer », détaille l’Organisme
d’autoréglementation du courtage immobilier du Québec (OACIQ), qui a
produit ce document.
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DORÉNAVANT EN
ÉDITION PROVINCIALE
Depuis plus de 15 ans,
Le Bottin des fournisseurs du RGCQ
est LA source de référence pour tous ceux
qui œuvrent dans le domaine de la copropriété au Québec.

Une publication du RGCQ
rgcq.org

PLUS DE

300
PAGES

L’ÉDITION 2018
DU BOTTIN DU RGCQ
EST MAINTENANT
DISPONIBLE

En 2017, l’intégration de tous les fournisseurs des chapitres régionaux
du RGCQ (Montréal, Québec et Outaouais) dans un même recueil
à été une grande réussite. Avec cette nouvelle édition provinciale,
Le Bottin du RGCQ couvre maintenant toutes les grandes
régions du Québec.
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COMPÉTENCES STRATÉGIQUES
• Ingénieurs et technologues d’expérience
• Évaluateurs agréés pour valeur assurentielle
• Inspecteurs agréés par l’A.I.B.Q.
 
EXPERTISE TECHNIQUE
• Rapport d’état d’immeuble
• Inspection des façades et parcs de stationnement
• Étude de fonds de prévoyance
• Carnet d’entretien des systèmes mécaniques
SOLUTIONS INNOVATRICES
• Balayage de dalles en béton par géoradar
• Relevé ultra-haute résolution des façades d’immeubles
• Thermographie infrarouge
OPTIMISATION DES COÛTS
• Plans et devis pour soumission
• Contrôle qualité et surveillance de travaux
• Gestion de projet clef en main

Francis Joannette, 
B.gest., Pl.fin., Adm.A. 

PRÉSIDENT ET FORMATEUR

info@solutionsgj.com
450.951.0976 

La copropriété
• Formation sur la copropriété
• Conseil et soutien administratif
• Présidence d’assemblée

solutionsgestionjoannette.com
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Bur.: (819) 841-0098 Sans frais: (844) 841-0098
5217, Notre-Dame Ouest, Trois-Rivières, QC G9A 4Z4 3472 Des Fadets

Longueuil (St-Hubert) (Qc) 
J3Y 0H3

Bureau 450.635.9082
Télécopieur 450.396.9082
Courriel       info@tapama.ca

GESTIONNAIRE DE COPROPRIÉTÉS 
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1 855 526-5243
LussierDaleParizeau.ca/condo

Verrières I, II, III, IV et V.

Nos précieux conseils et notre savoir-faire 
vous sécuriseront.

| Programme d’assurance exclusif disponible !
Demandez une soumission d’assurance auprès de notre équipe
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La copropriété vit des moments difficiles au Québec
depuis plusieurs années! Les dégâts d’eau récurrents,
l’étanchéité déficiente des façades d’immeubles et le
manque d’entretien des systèmes de tuyauterie ont eu
raison de certains assureurs, dont Aviva Canada, qui a
décidé de se retirer du marché en 2015.

Au cœur d’une crise sur l’assurance pour copro-
priétés qui a culminé au fil du temps, le cabinet de
courtage d’assurance Lussier Dale Parizeau, en colla-
boration avec le RGCQ et de Grandpré Joli-Coeur, a
mené un sondage auprès des différents intervenants
(assureurs, courtiers d’assurance de dommages, syndi-
cats et gestionnaires de copropriété) qui travaillent dans
cedomaineauQuébec.L’objectif :analyser lasituationet
trouverdespistesdesolutionpourendiguer leproblème,
qui pèse lourd sur plusieurs syndicats de copropriétaires
contraints d’absorber des primes exorbitantes et des
conditions de souscription très sévères.

Lors de la divulgation des résultats du sondage, qui
a eu lieu pendant La Journée de l’assurance de dom-
mages 2015, Martin-Éric Tremblay, vice-président prin-
cipal, région du Québec et de l’Atlantique chez Aviva
Canada, acceptait de revoir sa position au regard de
l’assurancepourcopropriétés.«Àlaconditionquenous
puissions lui faire la démonstration que ce type de
produit était viable », révèle Patrice Jean, président et
chef de la direction chez Lussier Dale Parizeau.

Entente exclusive
Spécialisé en montage de programmes d’assurance
pour différents groupes et associations de profes-
sionnels, Lussier Dale Parizeau, plus important courtier

Courtage en assurance
dedommages pour copropriétés

en assurance de dommages indépendant au Québec,
a proposé d’autres options fort intéressantes, pour
faireensorteque les produits d’assurance destinés au
marché de la copropriété redeviennent stables et
pérennes. Ce pari réussi lui a permis de conclure une
ententeexclusiveavecAviva,envertud’unprogramme
préparé spécialement pour la copropriété.

« Nous sommes très heureux d’avoir pu conclure
cette entente de partenariat exclusive avec Aviva, un
acteur incontournable dans l’industrie. Repousser les
limites de l’assurance pour répondre aux besoins des
consommateurs, et leur permettre un accès facile à
des solutions d’assurance de qualité a toujours figuré
au premier chef de nos préoccupations. Nous en fai-
sons la preuve encore une fois, grâce à cette associa-
tion, qui témoigne de la confiance des assureurs en
notre expertise », se réjouit Patrice Jean.

Ajustements
« Depuis ce sondage mené sur l’assurance en copro-
priété, en 2015, nous avions à cœur la volonté d’offrir
une réponse concrète aux besoins des syndicats et des
gestionnaires de copropriété, en tenant également
comptedescraintesetdesinterrogationsexpriméespar
les assureurs interrogés », explique pour sa part Pierre
J.Gravel,courtierenassurancededommages,directeur
decomptesprincipal, responsablede lagestionetde la
coordinationdel’assurancedecopropriétéschezLussier
Dale Parizeau (depuis 2002). « Notre nouveau pro-
gramme, qui repose sur une approche collaborative,
constituera sans aucun doute une réelle valeur ajoutée
pour notre clientèle », conclut-il.

Entente exclusive entre
Lussier Dale Parizeau
et Aviva Canada

Pour en savoir plus à propos de ce
nouveau programme d’assurance pour
syndicats de copropriétaires offert chez
Lussier Dale Parizeau, communiquez
avec ce courtier au 1 855 526-5243.

Patrice Jean, président
et chef de la direction
chez Lussier Dale Parizeau

P U B L I R E P O RTA G E
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CENTRE DE PERFECTIONNEMENT 
FORMATION DES CADRES, DIRIGEANTS ET PROFESSIONNELS

+

2 nouveaux
modules
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P L A N  D E  G E S T I O N  D E  L ’ A C T I F
É T U D E  D E  F O N D S  D E  P R É VOYA N C E  
C A R N E T  D ’ E N T R E T I E N  
I N S P E C T I O N  P R É R É C E P T I O N 
E X P E R T I S E  T E C H N I Q U E
É VA LU AT I O N  D E  L A  VA L E U R  A SS U R A B L E
É VA LU AT I O N  D E  L A  VA L E U R  R E L AT I V E

RAYMONDJOYAL.CA
 

514 282.6669  
1 855 338.4661 

I

I

Fonds de prévoyance
Carnet d’entretien

Bilan de santé de l’immeuble

Vincent Wilson
Président
438 406-8101438 406-8101
Président
Vincent Wilson

Bilan de santé de l’immeuble
Carnet d’entretien

onds de prévoF

meuble
tretien

anceyo
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LE PROCHAIN PAVILLON CONDO de l’ExpoHabitation de Montréal se tiendra
au Stade olympique, du 8 au 11 février 2018. Ses organisateurs y attendent plus de
100 000 visiteurs cette année, lesquels voudront démêler le vrai du faux en copro-
priété,mais aussi obtenir des réponsesauxnombreusesquestionsqu’ils seposent.

Mieux informés
«Depuis lestoutdébutsduPavillonCondo, lesgensréalisentdavantageàquelpoint
la copropriété est complexe, ne serait-ce que sur le plan légal et organisationnel »,
constate Yves Joli-Coeur, avocat émérite, secrétaire général du RGCQ et l’un des
conférenciers du Pavillon Condo. Une pléiade de professionnels du bâtiment
accueilleront lesparticipantsà l’événement,quecesoitnotammentdes ingénieurs,
des architectes et des technologues professionnels. Ils seront en poste à leurs
kiosques respectifs. Plusieurs fournisseurs de produits et services assureront eux
aussi une présence assidue.

Rendez-vousannueldescopropriétairesavertisetdesautres,quiontrécemment
acquisunappartementencopropriétéouqui comptent le faireéventuellement, le
Pavillon Condo séduit par un dynamisme qui se perpétue d’année en année. La
plupart des visiteurs en repartent avec une impression forte. Ils y font le plein
d’information, grâce entre autres à des consultations gratuites d’avocats et
de notaires, lesquelles durent 15 minutes chacune. Elles sont offertes par
Condolegal.com, un partenaire du Pavillon Condo.

Thématiques clés
Mais les nombreuses conférences constituent l’un des volets phares de l’événe-
ment. D’annéeenannée, des thématiquesclésqui portentnotamment sur l’achat
et la vente d’un condo, les appartements vendus sur plan, la déclaration de
copropriété, le transfert de l’administration et l’insonorisation figurent au
programme. S’ajouteront àcette liste, en2018, des sujets tout aussi pertinents les
unsque lesautres, par exemple les risquesde la locationàcourt terme, unavant-
goût de la réforme sur l’assurance pour copropriétés, le cannabis et l’immobilier,
ainsi que lamédiationcommesolutionpour résoudredesconflits encopropriété.

Des centaines de visiteurs sont fidèles au Pavillon Condo depuis ses débuts,
car plusieurs qualités propres à cet événement font l’unanimité. « Le Pavillon

ÉVÉNEMENT
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Pavillon Condo 2018

Condome donne envie d’y aller chaque année, car il s’y passe chaque fois
deschosesextrêmement intéressantes»,adit l’und’eux.«Entantqu’admi-
nistratrice d’une copropriété depuis maintenant cinq ans, cet événement
m’a permis d’apprendre les rudiments de la sainegestiond’un immeuble »,
affirmait une autre adepte.

Réforme législative
Précisons que cette année, un nouveau livre signé Yves Joli-Coeur sera en
vente au Pavillon Condo. Intitulé La copropriété divise Une réforme s’impose,
cet ouvrage explique pourquoi le gouvernement du Québec ne peut plus
attendrepour l’adopter,enraisond’undysfonctionnementchroniqueobservé
dansplusieurscopropriétésquébécoises.RappelonsquelePavillonCondoest
fier de s’associer àGarantieGCR, partenaire officiel de l’événement.�

Le Pavillon Condo de l’ExpoHabitation deMontréal
se déroulera du 8 au 11 février 2018
au Stade olympique.

INFO+

PavillonCondo

LA PLUS GRANDE
EXPERTISE
EN COPROPRIÉTÉ
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Pavillon Condo 2018 | La plus grande expertise en copropriété
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Untitled-2   1 2

Programme des conférences présentées
au Pavillon Condo de l’ExpoHabitation 2018
Stade olympique 4141, avenue Pierre-de-Coubertin | Renseignements : www.rgcq.org

Jeudi 8 février 2018
14 h Condo sur plan : dépôt, superficie et livraison

Obligations contractuelles, droits et recours,
gestes à poser

14 h 45 Nuisances en copropriété – Normes et problèmes
Droits et limites de chacun dans la copropriété.
Jusqu’où doit-on tolérer les nuisances
et quels sont les recours?

15 h 30 Les dégâts d’eau et les inondations en copropriété
Assurez votre habitation et faites face aux sinistres

16 h 15 La location court terme en copropriété –
Risques et responsabilités
Comment encadrer, voire interdire la location
à court terme?

Vendredi 9 février 2018
12 h Assurances en copropriété

Quelles sont vos responsabilités
en matière d’assurances?

12 h 45 Le cannabis et l’immobilier
À quoi faut-il penser avant la légalisation du cannabis?

13 h 30 Les assemblées générales en copropriété
Tout ce qu’il faut savoir sur cette partie indispensable
de la vie de votre copropriété

14 h 15 La médiation comme solution de résolution de conflit
Comment éviter les recours judiciaires

15 h Les parties communes à usage restreint
De quoi s’agit-il et qui en est responsable?

15 h 45 La copropriété divise et indivise
Leurs différences et ce qui vous convient
le mieux comme acheteur

16 h 30 L’inspection préachat des bâtiments
neufs et existants
Prévenez les vices de construction et les vices cachés

17 h 15 Le certificat de localisation
Qui en est responsable et à quel moment
doit-il être mis à jour?

Samedi 10 février 2018
11 h 45 Les hypothèques inversées

Comprenez ce mécanisme de financement particulier

12 h 30 Les déficiences de l’immeuble
Quelles sont les étapes à suivre lorsqu’une
déficience survient?

13 h 15 Le fonds de prévoyance
Combien y mettre et comment calculer les besoins?

14 h Êtes-vous prêt à vivre en condo?
Est-ce le type d’habitation qu’il vous faut
et qui répond à vos besoins?

14 h 45 Choisir le bon entrepreneur pour vos travaux
de rénovation ou votre nouvelle propriété
Évitez les problèmes et augmentez vos chances
d’être satisfait du travail de votre entrepreneur

15 h 30 Le rôle du courtier immobilier dans l’achat
d’une copropriété
Apprenez-en plus sur la place du courtier
lors de votre achat

16 h 15 Les frais de condo : justification et perception
À quoi servent-ils et pourquoi paraissent-ils
parfois élevés?

17 h Nuisances en copropriété – Normes et problèmes
Droits et limites de chacun dans la copropriété.
Jusqu’où doit-on tolérer les nuisances
et quels sont les recours?

Dimanche 11 février 2018
12 h Revue de l’année 2017 en copropriété

Jurisprudence, faits saillants et nouveautés

12 h 45 Le rôle du courtier immobilier dans l’achat
d’une copropriété
Apprenez-en plus sur la place du courtier
lors de votre achat

13 h 30 Bornes de recharge pour véhicules électriques
en copropriété
Démystifiez la transition vers les véhicules électriques
dans votre condo

14 h 15 Réécriture de la déclaration de copropriété
Consolidez le vécu de votre copropriété
et optimisez sa gestion

* À noter que les conférences sont indiquées sous réserve de modification.
Consultez le www.pavilloncondo.com pour le programme à jour.

HORAIRE DU SALON

Jeudi 8 février 2018 12 h à 21 h

Vendredi 9 février 2018 10 h à 21 h

Samedi 10 février 2018 10 h à 21 h

Dimanche 11 février 2018 10 h à 17 h

PavillonCondo
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JUSQU’À

6000 $

Frais de relogement, de 
déménagement ou d’entreposage

en cas de retard de livraison 
ou de travaux correctifs

JUSQU’À

50 000 $

Remboursement
des acomptes

JUSQU’À

300 000 $1

Frais de parachèvement des 
travaux et de réparation des 
malfaçons, des vices cachés, 
des vices de conception, de 
construction ou de réalisation  

et des vices de sol

LA GCR VOUS PROTÈGE :

DES PROTECTIONS 
QUI RASSURENT LES ACHETEURS  
DE NOUVEAUX CONDOS!
Depuis le 1er janvier 2015, le Plan de garantie des bâtiments résidentiels 
neufs vous est offert, d’un bout à l’autre du Québec, par la Garantie de 
construction résidentielle (GCR).

1La somme maximale pour le parachèvement et les réparations varie selon le type de bâtiments détenus 
en copropriété divise : maison unifamiliale isolée, jumelée ou en rangée : 300 000 $; bâtiment d’au plus 
quatre unités superposées (condo) : 200 000 $ par unité et jusqu’à 3 000 000 $ pour le bâtiment.

7171, rue Jean-Talon Est, bureau 200
Montréal (Québec)  H1M 3N2

Téléphone : 514 657-2333
Numéro sans frais : 1 855 657-2333

info@garantiegcr.com

JUSQU’

6000

Frais de relogem
déménagement ou d

en cas de retard d
ou de travaux c

LA GCR VOU

1La somme
en coprop
quatre uni

QUALITÉ
CERTIFIÉE

PROTECTION
ASSURÉE

LA GCR POSE DES ACTIONS CONCRÈTES 
 Registre public des entrepreneurs accrédités

 Nouveau contrat préliminaire 

 Répondant à des préoccupations concrètes

 Équilibré entre les besoins et les obligations  
des acheteurs et des entrepreneurs

 Programme d’inspection rigoureux

 Près d’une unité résidentielle sur trois est inspectée

 Suivi exemplaire des réclamations

WWW.GARANTIEGCR.COM

Untitled-2 1 2015-10-08 8:24 AM
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*Le programme privilège ne s’applique pas sur les commandes spéciales. Uniquement valide sur les achats facturés au nom de votre entreprise et chez tous les marchands 
participants seulement. Pour obtenir la liste complète des marchands participants, veuillez consulter le site rgcq.qc.ca. Le service de livraison peut varier selon le marchand 
et la région. Le programme privilège exclut toute forme de remboursement rétroactif. Le programme privilège ne peut être jumelé à toutes autres promotions ainsi 

 
1er septembre 2017 et pour la durée de l’entente en cours.
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Type-Client MMS : RG Type-Client OGC: RG Type-Client RD : RGCQ

PROGRAMME PRIVILÈGE AVEC RABAIS PAR CATÉGORIE  

*                           
                        

                        
 

          

15%

10%

8%

5%

PEINTURE ET ACCESSOIRES

DÉCORATION

COUVRE-PLANCHER

QUINCAILLERIE 

ÉLECTRICITÉ 

PLOMBERIE 

OUTILLAGE

OUTILLAGE ÉLECTRIQUE  
PORTATIF ET STATIONNAIRE

MOULURES, LAMBRIS, TUILES  
À PLAFOND ET ACCESSOIRES

CUISINE 

VENTILATION, CHAUFFAGE 
ET CLIMATISATION

PRODUITS D’ENTRETIEN 

PRODUITS SAISONNIERS  
ET D’HORTICULTURE

AUTOMOBILE

2,5%

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

PRODUITS FORESTIERS ET  
PRODUITS FORESTIERS ALLIÉS

PORTES ET FENÊTRES

APPLICABLE SUR  
LE PRIX DE DÉTAIL 
 (AVANT TAXES)

RABAIS CHEZ APPLICABLE SUR LES PRIX DE DÉTAIL 
(AVANT TAXES)ÉPARGNEZ 5%

ÉPARGNEZ JUSQU’À
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